
AVIS PUBLIC AUX PERSONNES ET ORGANISMES 
INTÉRESSÉS PAR LES PREMIERS PROJETS DE 
RÈGLEMENT URB-Z2017-037 ET URB-Z2017-039 D’UNE 
ASSEMBLÉE PUBLIQUE DE CONSULTATION ET D’UNE 
CONSULTATION ÉCRITE 

 
1. Lors de sa séance ordinaire du 14 décembre 2021, le conseil municipal de Saint-
Bruno-de-Montarville a adopté les premiers projets de règlement suivants : 
 

- Premier projet de règlement URB-Z2017-037 modifiant le Règlement de zonage 
URB-Z2017 afin de permettre la création d’un corridor récréatif, de part et d’autre 
du ruisseau des Frères (branche 11) par la création des zones communautaires 
PC-589 et PD-579 ainsi que leurs tableaux de spécifications, dans le parc d’affaires 
Gérard-Filion, et de corriger certaines limites de zones et de tableau de 
spécifications 

Ce projet de règlement a pour objet de modifier le Règlement de zonage URB-
Z2017 afin de : 

• Permettre la création d’un corridor récréatif, de part et d’autre du ruisseau des 
Frères (branche 11) et ainsi créer la zone communautaire PC-589, dans le parc 
d’affaires Gérard-Filion; 

• Créer la zone communautaire PD-579 à même la zone PD-577;   

• Ajouter les tableaux des spécifications des nouvelles zones communautaires 
PD-579 et PC-589; 

• Corriger certaines limites de zones dans le parc Gérard-Filion afin qu’elle 
coïncide avec les limites de terrain existant ou projeté ou son prolongement et 
les lignes médianes d’une rue tel que prescrit à l’article 14 du Règlement de 
zonage URB-Z2017; 

• Corriger certains tableaux des spécifications à la suite de la refonte 
réglementaire, notamment des précisions administratives. 

Aussi, ce premier projet de règlement contient des dispositions propres à un 
règlement susceptible d’approbation référendaire. 

Zones concernées Situations 

PA-576 Délimitée au nord et à l’ouest par la rue Marie-Victorin 
et au sud et à l’est par l’emprise d’Hydro-Québec. 

IA-585 Délimitée au nord et à l’est par l’emprise d’Hydro-
Québec, au sud par le parc Marie-Victorin et à l’ouest 
par la rue Marie-Victorin. 

IA-580 Délimitée au nord par l’emprise des lignes à haute 
tension d’Hydro-Québec, à l’ouest par l’autoroute A-30, 
au sud par la rue Marie-Victorin, à l’est par les rues 
Parent et Marie-Victorin. 

IA-584 Délimitée au nord par la rue Parent, à l’ouest par 
l’autoroute A-30, au sud par le boulevard Clairevue 
Ouest et à l’est par la rue Marie-Victorin. 

IA-583 Délimitée au nord, au sud et à l’est par la rue Marie-
Victorin et à l’ouest par la rue Parent. 

IA-586 Délimitée au nord par le lot 6 114 580, à l’ouest par la 
rue Parent, au sud et à l’est par le ruisseau des Frères. 

IA-587 Délimitée au nord par le prolongement de la rue Parent, 
à l’ouest par l’autoroute A-30, au sud par le lot 
6 350 486 et à l’est par le ruisseau des Frères. 



IA-588 Délimitée au nord et à l’est par l’emprise d’Hydro-
Québec et de l’autoroute A-30, à l’ouest par l’emprise 
de l’autoroute A-30 et au sud par le lot 6 466 248. 

PD-577 Délimitée au nord par la montée Montarville, à l’ouest 
par la rue Marie-Victorin, au sud par le boulevard 
Clairevue Ouest et à l’est par le secteur résidentiel situé 
entre le boulevard Clairevue Ouest et la montée 
Montarville. 

PD-579 Délimitée au nord par la montée Montarville, à l’ouest 
par l’autoroute A-30, au sud par le ruisseau des Frères 
et à l’est par l’emprise d’Hydro-Québec. 

PC-589 Délimitée au nord par la montée Montarville et au sud 
par la rue Marie-Victorin de part et d’autre du ruisseau 
des Frères.  

 
 

- Premier projet de règlement URB-Z2017-039 modifiant le Règlement de zonage 
URB-Z2017 afin de créer l’usage « C11-04-03 - Vente au détail de produits ou de 
matériels pour la culture hydroponique de cannabis ou de marijuana », de créer la 
classe d’usage « C11-05 - Commerces spécialisés avec contraintes » comportant 
les usages « C11-05-01 - Vente au détail de produits de vapotage ou tabagie » et 
« C11-05-02 - Salons de tatouage ou de perçage », d’ajouter une distance 
minimale entre ces usages et notamment, un établissement d’enseignement, une 
garderie, un CPE, une maison des jeunes ou un parc et de modifier les tableaux 
des spécifications des zones CB-250, CB-256 et MC-255 

Ce projet de règlement a pour objet de modifier le Règlement de zonage URB-
Z2017 afin : 

• De créer l’usage « C11-04-03 - Vente au détail de produits ou de matériels pour 
la culture hydroponique de cannabis ou de marijuana »; 

• De créer le groupe d’usage « C11-05 - Commerces spécialisés avec 
contraintes » incluant les commerces de vente de produits de vapotage, les 
tabagies, les salons de tatouage ou de perçage; 

• De modifier les tableaux des spécifications de certaines zones du secteur des 
Promenades (CB-250, CB-256 et MC-255) afin d’inclure les nouveaux usages 
cités précédemment dans ces zones comme spécifiquement autorisés;   

• De modifier le chapitre 4 du règlement portant sur les zones du groupe 
commerce afin d’ajouter une distance minimale entre les usages de vente de 
produits de vapotage, les tabagies, les salons de tatouage ou de perçage et la 
vente au détail de produits et matériels pour la culture hydroponique de 
cannabis ou de marijuana et un établissement d’enseignement, une garderie, 
un CPE, une maison des jeunes ou un parc. 

Aussi, ce premier projet de règlement contient des dispositions propres à un 
règlement susceptible d’approbation référendaire. 

Zones concernées Situations 

CB-250 Délimitée au nord et à l’est par le boulevard des 
Promenades, au sud par la limite municipale de St-
Hubert et à l’ouest par le boulevard Saint-Bruno. 

CB-256 Délimitée au nord et à l’est par le boulevard des 
Promenades, au sud par le lot 2 110 815 (Costco) et à 
l’ouest par le boulevard Saint-Bruno. 



MC-255 Délimitée au nord, au sud et à l’est par le boulevard 
des Promenades et à l’ouest par le boulevard Saint-
Bruno. 

 
2. Une assemblée publique de consultation sur les Premiers projets de règlement 
URB-Z2017-037 et URB-Z2017-039 aura lieu le mercredi 5 janvier 2022 à 16 h 30 dans 
la salle du conseil située au 1585, rue Montarville, à Saint-Bruno-de-Montarville***.  Au 
cours de cette assemblée publique, le maire ou une personne désignée par celui-ci 
expliquera ces projets de règlement ainsi que les effets de leur adoption. 
 
Conformément à l’Arrêté numéro 2021-054 du ministre de la Santé et des Services 
sociaux en date du 16 juillet 2021, toute assemblée publique doit être accompagnée d’une 
consultation écrite. 
 
Ainsi, toute personne ou organisme peut se présenter*** à l’assemblée publique de 
consultation et/ou transmettre ses questions ou commentaires par écrit à la municipalité 
au plus tard le mercredi 5 janvier 2022, à 16 h 30, à l’adresse suivante, 1585, rue 
Montarville ou par courriel à greffe@stbruno.ca.  Le nombre de places étant limité en 
raison des mesures sanitaires, seules les 20 premières personnes qui se présenteront 
seront admises à l’intérieur***. 
 
*** Prendre note qu’il est possible que l’assemblée publique de consultation se 
tienne en visioconférence, en raison de l’évolution de la crise sanitaire. Nous vous 
invitons à consulter notre site Web pour plus de détails.   
 
3. Les Premiers projets de règlement URB-Z2017-037 et URB-Z2017-039 peuvent 
être consultés en pièces jointes au présent avis. 
 
Donné à Saint-Bruno-de-Montarville, le 15 décembre 2021. 
 
Me Sarah Giguère 
Greffière 
 



 

PROVINCE DE QUÉBEC 
VILLE DE SAINT-BRUNO-DE-MONTARVILLE 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
PREMIER PROJET DE RÈGLEMENT URB-Z2017-037 

MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE URB-Z2017 

AFIN DE PERMETTRE LA CRÉATION D’UN 

CORRIDOR RÉCRÉATIF DE PART ET D’AUTRE DU 

RUISSEAU DES FRÈRES (BRANCHE 11) PAR LA 

CRÉATION DES ZONES COMMUNAUTAIRES PC-589 

ET PD-579 DANS LE PARC D’AFFAIRES GÉRARD-

FILION ET AFIN DE CORRIGER CERTAINES LIMITES 

DE ZONES ET TABLEAUX DES SPÉCIFICATIONS  
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NOTES EXPLICATIVES 

 
Ce projet de règlement a pour objet de modifier le Règlement de zonage URB-Z2017 afin de : 
 

 Permettre la création d’un corridor récréatif, de part et d’autre du ruisseau des Frères (branche 
11) et ainsi créer la zone communautaire PC-589, dans le parc d’affaires Gérard-Filion; 

 Créer la zone communautaire PD-579 à même la zone PD-577;   

 Ajouter les tableaux des spécifications des nouvelles zones communautaires PD-579 et  
PC-589; 

 Corriger certaines limites de zones dans le parc d’affaires Gérard-Filion afin qu’elles 
coïncident avec les limites de terrain existant ou projeté ou son prolongement et les lignes 
médianes d’une rue tel que prescrit à l’article 14 du Règlement de zonage URB-Z2017; 

 Corriger certains tableaux des spécifications à la suite de la refonte réglementaire, notamment 
des précisions administratives. 

 
Ce projet est susceptible d’approbation référendaire. 
 

     
Plan de zonage en vigueur         Plan de zonage projeté 
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PROVINCE DE QUÉBEC 
VILLE DE SAINT-BRUNO-DE-MONTARVILLE 
 
 
Premier projet de règlement URB-Z2017-037 modifiant le Règlement de zonage URB-Z2017 afin 
de permettre la création d’un corridor récréatif de part et d’autre du ruisseau des Frères (branche 
11) par la création des zones communautaires PC-589 et PD-579 dans le parc d’affaires Gérard-
Filion et afin de corriger certaines limites de zones et tableaux de spécifications 
 
 
ATTENDU qu’un avis de motion du présent règlement a été dûment donné par le conseiller Marc-
André Paquette lors de la séance ordinaire du conseil du 14 décembre 2021 et que le projet de 
règlement a été présenté et déposé à cette même séance. 
 
 
LE CONSEIL DÉCRÈTE CE QUI SUIT : 
 
Article 1 
 
L’annexe A intitulée « Zonage 2017 et contraintes 2018 » du Règlement de zonage URB-Z2017 est 
modifiée de la façon suivante : 
 

1o Par l’agrandissement de la zone communautaire PA-576 à même la zone industrielle IA-585, tel 
qu’illustré sur le plan de l’annexe A du présent règlement; 

 
2o Par l’agrandissement de la zone industrielle IA-580 à même la zone industrielle IA-584, tel 

qu’illustré sur le plan de l’annexe B du présent règlement; 
 
3o Par l’agrandissement de la zone industrielle IA-583 à même la zone industrielle IA-585, tel 

qu’illustré sur le plan de l’annexe C du présent règlement; 
 
4o Par l’agrandissement de la zone industrielle IA-586 à même les zones industrielles IA-580 et 

IA-583, tel qu’illustré sur le plan de l’annexe D du présent règlement; 
 
5o Par l’agrandissement de la zone industrielle IA-587 à même la zone industrielle IA-588 et par 

l’agrandissement de la zone industrielle IA-588 à même la zone industrielle IA-587, tel 
qu’illustré sur le plan de l’annexe E du présent règlement; 

 
6o Par l’agrandissement de la zone communautaire PD-577 à même la zone la zone industrielle IA-

585, tel qu’illustré sur le plan de l’annexe F du présent règlement; 
 
7o Par la création de la zone communautaire PD-579 à même la zone communautaire PD-577 et les 

zones industrielles IA-587 et IA-588, tel qu’illustré sur le plan de l’annexe G du présent 
règlement; 

 
8o Par la création de la zone communautaire PC-589 à même les zones industrielles IA-580, IA-

583, IA-584, IA-585, IA-586 et IA-587 et les zones communautaires PD-577 et PD-579, tel 
qu’illustré sur le plan de l’annexe H du présent règlement. 

 
 
Article 2 
 
L’annexe B intitulée « Tableau des spécifications » du Règlement de zonage URB-Z2017 est modifiée 
de la façon suivante : 
 

1o  Par le remplacement du tableau des spécifications de la zone industrielle IA-385, tel 
qu’annexé au présent règlement comme annexe I; 

 
2o  Par le remplacement du tableau des spécifications de la zone industrielle IA-388, tel 

qu’annexé au présent règlement comme annexe J; 
 
3o  Par le remplacement du tableau des spécifications de la zone multifonctionnelle MC-482, tel 

qu’annexé au présent règlement comme annexe K; 
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4o  Par le remplacement du tableau des spécifications de la zone industrielle IA-490, tel 
qu’annexé au présent règlement comme annexe L; 

 
5o  Par le remplacement du tableau des spécifications de la zone industrielle IA-583, tel 

qu’annexé au présent règlement comme annexe M; 
 
6o  Par le remplacement du tableau des spécifications de la zone industrielle IA-586, tel 

qu’annexé au présent règlement comme annexe N; 
 
7o  Par le remplacement du tableau des spécifications de la zone industrielle IA-587, tel 

qu’annexé au présent règlement comme annexe O; 
 
8o  Par l’ajout du tableau des spécifications de la zone communautaire PD-579, tel qu’annexé au 

présent règlement comme annexe P; 
 
9o  Par l’ajout du tableau des spécifications de la zone communautaire PC-589, tel qu’annexé au 

présent règlement comme annexe Q. 
 
 
Article 3 
 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 
 
 
 
 
 
 
 
 
LUDOVIC GRISÉ FARAND SARAH GIGUÈRE 
MAIRE GREFFIÈRE  
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ANNEXE A 
 

ZONAGE EXISTANT 

 
 

ZONAGE PROJETÉ 
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ANNEXE B 
 

ZONAGE EXISTANT 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ZONAGE PROJETÉ 
 
 

IA‐580 

IA‐580 
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ANNEXE C 
 

ZONAGE EXISTANT 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ZONAGE PROJETÉ 

 

IA‐580 
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ANNEXE D 
 

ZONAGE EXISTANT 

 
 

ZONAGE PROJETÉ 
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ANNEXE E 
 

ZONAGE EXISTANT 

 
 

ZONAGE PROJETÉ 
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ANNEXE F 
 

ZONAGE EXISTANT 

 
 

ZONAGE PROJETÉ 
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ANNEXE G 
 

ZONAGE EXISTANT 

 
ZONAGE PROJETÉ 

 

PD-579 
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ANNEXE H 
 

ZONAGE EXISTANT 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

IA‐580 
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ZONAGE PROJETÉ 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 

IA‐584 

PD‐579 

PD‐577 IA‐587 

IA‐580 

PC‐589 

 

IA‐585 

PD‐577 

IA‐583 

PA‐576 



Tableau des spécifications 
Annexe B du règlement de zonage 

 Zone IA-385 
  

ANNEXE I  

 

A- Usage autorisé        

Groupe Classe   A  B C D 

 
 

Habitation (H) 

1. Habitation 1     

2. Habitation 2     

3. Habitation 3     

4. Habitation 4     

5. Nb de logements  min./max     

 
 
 

 
Commerce (C) 

6. Commerce 1     

7. Commerce 2     

8. Commerce 3     

9. Commerce 4     

10. Commerce 5     

11. Commerce 6     

12. Commerce 7     

13. Commerce 8     

14. Commerce 9     

15. Commerce 10     

16. Commerce 11     

Industrie (I) 
17. Industrie 1 X X X  

18. Industrie 2 X X X  

 
Agricole (A) 

19. Agricole 1     

20. Agricole 2     

21. Agricole 3     

22. Agricole 4     

23. Agricole 5 X    

Communautaire (P) 24. Communautaire 1     

Usage spécifiquement 
permis 

25. C2-02, P1-01-01, P1-06, C9-01-11, P1-04-01, P1-04-02,  
P1-04-03, P1-04-04, P1-04-06, P1-04-12, C9-01-08,  

X X X  

Usage spécifiquement 
exclu 

26. I1-02, I2-05-02, I2-05-03, I2-05-04, I2-05-05, I2-05-06, I1- 
03-01, I1-03-02, I1-03-03, I1-03-05, I1-03-06, I1-03-07, I1- 
03-08, I1-03-09, I1-03-10, I1-03-11, I1-03-12, I2-01, I2-03, 
I2-05-02, I2-05-03, I2-05-04, I2-05-05, I2-05-06, I2-06, I2- 
07-02, I2-13, I2 15-01, I2 15-02, I2 15-03, I2 15-04, I2 15- 
05, I2 15-06, I2 15-07, I2 15-08, I2-17, I2-18, I2-19, I2-20, 
I2-21, A5-02-03, A5-03-01, I2-22 

X X X  

 

B- Normes prescrites (bâtiment principal)  

 
Implantation 

27. Isolée X    

28. Jumelée  X   

29. Contiguë   X  

 
Marge 

30. Avant (m)  min./max 7,5 7,5 7,5  

31. Latérale 1 (m)  min 4 0 0  

32. Latérale 2 (m)  min 4 4 0  

33. Arrière (m)  min 6 6 6  

Hauteur 
34. Nombre d’étage (s)  min. /max /4 /4 /4  

35. Hauteur (m)  min. /max     

Dimension 36. Largeur (m).  min     

Superficie 
37. Superficie d’implantation au sol (m2)  min. /max     

38. Superficie de plancher (m2)  min. /max     

Rapport 
39. Rapport bâti/terrain  min. /max     

40. Rapport plancher/terrain  min. /max 0,20/ 0,20/ 0,20/  

Espace non construit 
41. Superficie des cours latérales et arrière (% sup. terrain). min.     

42. Superficie d’espace libre (m2/logement)  min     

 

C- Normes prescrites (lotissement)  

 

Dimension 

43. Largeur d’un terrain (m)  min     

44. Profondeur d’un terrain (m)  min     

45. Superficie d’un terrain intérieur (m2)  min     

46. Superficie d’un terrain d’angle (m2)  min     

47. Superficie du terrain par logement (m2/logement) min./max     

 
D- Rappel   

PIIA  Usages conditionnels 
PAE  Projet intégré 
PPU  Zone de contrainte 
PPCMOI  Bâtiment d’intérêt patrimonial 
PIIA de secteur    

  

E- Amendement  

Numéro du règlement Date Numéro du règlement Date 
R. URB-Z2017-001, a. 1 13/06/2018 R. URB-Z2017-028, a. 2 21/06/2021 
R. URB-Z2017-009, a. 9 09/01/2019   

R. URB-Z2017-011, a 1 25/02/2019   

R. URB-Z2017-017, a. 1 23/09/2019   



Tableau des spécifications 
Annexe B du règlement de zonage 

 Zone IA-385 
  

ANNEXE I  

 

F- Dispositions spéciales 

1 - Toutes les opérations sont faites à l’intérieur du bâtiment, à l'exception du stationnement des véhicules et des activités de 
chargement/déchargement. 

2 - L’entreposage et l’étalage extérieurs sont prohibés. 
3 - Les quais de chargement/déchargement doivent être dissimulés depuis les voies de circulation limitrophes. 
4 - L’intensité du bruit calculée aux limites du site ne doit pas être supérieure à l'intensité moyenne du bruit observé sur la ou 

les rues adjacentes. Aucune émission de poussière, de cendre ou de fumée et aucune émanation d'odeur, de vapeur ou de 
gaz ne sont autorisées au-delà des limites du site. Aucune lumière éblouissante, directe ou réfléchie et aucune chaleur 
émanant d'un procédé industriel ne doivent être visibles ou ressenties hors des limites du site. Aucune vibration terrestre ne 
doit être perceptible hors des limites du site. 

5 - Au moins 10 % de la superficie du terrain doit présenter des aménagements paysagers. 
6 - Aucune aire de stationnement n’est autorisée dans une cour avant d’un terrain adjacent au boulevard Clairevue Ouest. 
7 - Sur un terrain d’angle, l’aménagement d’une allée d’accès ou d’une entrée charretière sur le boulevard Clairevue Ouest est 

prohibé. 
8 - Lorsqu’aménagée en cour avant, une aire de stationnement peut occuper un maximum de 50 % de la superficie de la cour 

avant. 
9 - L’entreposage à l’intérieur d’une suite doit occuper un maximum de 50 % de la superficie de plancher de la suite. La 

superficie occupée par l’entreposage intérieur des matières premières nécessaires à l’opération de l’usage et la superficie 
d’entreposage des produits finis et semi-finis manufacturés sur place sont exclues du calcul. 

10 - Les fils conducteurs d’une ligne de transport d’énergie ou de télécommunications doivent être situés dans la cour arrière d’un 
terrain et une traverse de rue et le raccordement au bâtiment doit être souterrain. 

11 - La rue Graham-Bell ne doit pas être considérée comme une rue pour l’application des dispositions sur les cours et les 
marges. 

12 - Le rapport bâti/terrain des bâtiments et des constructions accessoires ne peut excéder 0,10. 
13 - Le remisage extérieur de bonbonnes de gaz propane destinées aux chariots élévateurs utilisés sur les lieux est autorisé dans la 

cour arrière ou latérale et doit être dissimulé de la rue. 
14 - Malgré toute disposition contraire, seuls les matériaux de parement extérieur suivants sont autorisés sur les murs d’un 

bâtiment, et ce, sans proportion minimale : 
a. brique d’argile ou de béton, d’une épaisseur minimale de 75 millimètres, installée avec du mortier; 
b. pierre naturelle ou de béton, d’une épaisseur minimale de 75 millimètres, installée avec du mortier; 
c. granite et marbre d’une épaisseur minimale de 40 millimètres; 
d. panneau architectural de béton; 
e. verre; 
f. mur rideau; 
g. clin ou panneau profilé de fibrociment; 
h. clin de bois d’ingénierie peint ou prépeint en usine; 
i. clin en fibre de bois peint ou prépeint en usine; 
j. clin de bois véritable, peint ou traité; 
k. clin d’aluminium peint et précuit en usine; 
l. panneau ou clin d’acier peint et précuit en usine; 
m. l’agrégat sur panneau de fibre de verre et de résine polyester; 
n. les matériaux de parement extérieur présentant une ou plusieurs des caractéristiques suivantes, à la condition que leur 

durée de vie théorique et leur qualité durable soient démontrées au moyen d’une fiche technique les attestant : 
i. matériau réutilisé; 
ii. matériau possédant un contenu recyclé; 
iii. matériau de fabrication régionale; 
iv. matériau de fabrication renouvelable; 

o. bois certifié ou essence de bois ne figurant pas sur la liste de la convention sur le commerce international des espèces 
de faune et de flores menacées d’extinction (CITES). 

15 - Les usages de la classe d’usage Agricole 5 peuvent être exercés sans qu’il y ait de bâtiment principal sur le terrain, une serre et 
un bâtiment accessoire peuvent y être aménagés. 

16 - Les silos et trémies sont autorisés dans toutes les cours, sauf en cour avant. Un tel équipement doit être implanté à une 
distance minimale de 2 mètres d’une ligne de terrain et sa hauteur maximale est fixée à 5 mètres, sans excéder la hauteur du 
bâtiment principal. 

 
G- Notes au tableau des spécifications 
 Les usages de la sous-classe « C2-02 Services professionnels, techniques ou d’affaires » doivent occuper des suites d’une superficie de 

plancher minimale de 1 000 m et aucun service à la clientèle n’est offert dans la suite. 
 Lorsque la principale activité de l’entreprise est l’administration, la recherche et la mise au point de nouveaux produits ou de 

nouvelles techniques industrielles, le rapport plancher/terrain minimum est de 0,15, malgré le rapport plancher/terrain 
minimum prescrit au présent tableau des spécifications. 

 La marge avant minimale sur le boulevard Clairevue Ouest est de 15 mètres. 
 La marge latérale minimale doit être égale à la moitié de la hauteur du bâtiment principal sans être inférieure à la marge latérale 

minimale prescrite au présent tableau des spécifications. 
 La marge arrière minimale doit être égale à la hauteur du mur du bâtiment principal adjacent à la ligne de terrain sans être 

inférieure à la marge arrière minimale prescrite au présent tableau des spécifications. 
 L’usage P1-01-01 doit occuper une suite d’un bâtiment industriel et doit viser prioritairement la desserte des travailleurs et des 

entreprises de la zone. 
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ANNEXE J  

Tableau des spécifications 
Annexe B du règlement de zonage 

 

 
 

 
A- Usage autorisé        

Groupe Classe   A  B C D 

 
 

Habitation (H) 

1. Habitation 1     

2. Habitation 2     

3. Habitation 3     

4. Habitation 4     

5. Nb de logements  min. /max     

 
 
 

 
Commerce (C) 

6. Commerce 1     

7. Commerce 2     

8. Commerce 3     

9. Commerce 4     

10. Commerce 5     

11. Commerce 6     

12. Commerce 7     

13. Commerce 8     

14. Commerce 9     

15. Commerce 10     

16. Commerce 11     

Industrie (I) 
17. Industrie 1     

18. Industrie 2     

 
Agricole (A) 

19. Agricole 1     

20. Agricole 2     

21. Agricole 3     

22. Agricole 4     

23. Agricole 5 X    

Communautaire (P) 24. Communautaire 1     

Usage spécifiquement 
permis 

25. C1-01-01, C1-04-01, C1-04-02, C2-01-06, C2-01-11, C2- 
02, C2-03-13, C2-03-14, C2-04-01, C2-04-02, C2-04-03, P1-02-
01 

X    

Usage spécifiquement 
exclu 

     

 

B- Normes prescrites (bâtiment principal)  

 
Implantation 

27. Isolée X    

28. Jumelée     

29. Contiguë     

 
Marge 

30. Avant (m)  min. /max 9/12    

31. Latérale 1 (m)  min 6    

32. Latérale 2 (m)  min 6    

33. Arrière (m)  min 9    

Hauteur 
34. Nombre d’étage (s)  min. /max 2/3    

35. Hauteur (m)  min. /max 9/15    

Dimension 36. Largeur (m).  min 20    

Superficie 
37. Superficie d’implantation au sol (m2)  min. /max     

38. Superficie de plancher (m2)  min. /max     

Rapport 
39. Rapport bâti/terrain  min. /max /0,50   

40. Rapport plancher/terrain  min. /max 0,25/    

Espace non construit 
41. Superficie des cours latérales et arrière (% sup. terrain). min.     

42. Superficie d’espace libre (m2/logement)  min     

 

C- Normes prescrites (lotissement)  

 

Dimension 

43. Largeur d’un terrain (m)  min 35    

44. Profondeur d’un terrain (m)  min     

45. Superficie d’un terrain intérieur (m2)  min 5600    

46. Superficie d’un terrain d’angle (m2)  min 5600    

47. Superficie du terrain par logement (m2/logement) min./max     

 

D- Rappel  

PIIA  Usages conditionnels 
PAE  Projet intégré 
PPU  Zone de contrainte 
PPCMOI  Bâtiment d’intérêt patrimonial 
PIIA de secteur    

 

E- Amendement  

Numéro du règlement Date Numéro du règlement Date 
R. URB-Z2017-009, a. 9 09/01/2019   

R. URB-Z2017-024, a. 11 03/05/2021   
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ANNEXE J  

Tableau des spécifications 
Annexe B du règlement de zonage 

 

 
 

 
F- Dispositions spéciales 
1 -  Toutes les opérations sont faites à l’intérieur du bâtiment, à l'exception du stationnement des véhicules et des 

activités de chargement/déchargement. 
2 -  L’entreposage et l’étalage extérieur sont prohibés. 
3 -  Les quais de chargement/déchargement doivent être dissimulés depuis les voies de circulation 

limitrophes. 
4 -  Au moins 10 % de la superficie du terrain doit présenter des aménagements paysagers. 
5 -  Chacun des murs d’un bâtiment doit être recouvert de matériaux de parement extérieur de la classe 1 sur une proportion 

minimale de 80 %. La proportion restante doit être recouverte de matériaux de classe 2 ou 3. 
6 -  Une aire d’isolement d’une largeur minimale de 2 mètres doit être aménagée le long des lignes latérales et de la ligne 

arrière du terrain, sauf où il y a une aire de stationnement ou un espace de chargement et de déchargement commun à 2 
terrains. 

7 -  Sur un terrain d’angle, l’aménagement d’une allée d’accès ou d’une entrée charretière sur le boulevard Clairevue Ouest est 
prohibé. 

8 -  Aucune aire de stationnement n’est autorisée dans une cour avant d’un terrain adjacent au boulevard Clairevue Ouest. 
9 -  Aucune porte de garage ne doit être visible d’une rue publique. 
10 -  Les usages de la classe d’usage Agricole 5 peuvent être exercés conditionnellement à l’implantation d’un bâtiment principal 

lié aux usages autorisés. 

G- Notes au tableau des spécifications 
 Aucun service à la clientèle ne doit être offert dans une suite occupée par un usage de la sous-classe « C2-02  Services 

professionnels, techniques ou d’affaires ». 
 La marge latérale minimale est de 3 mètres sur un terrain adjacent à la servitude ou au terrain de la ligne de transport 

d’énergie. 
 Le rapport bâti/terrain exclut la superficie d’implantation au sol totale des bâtiments et des constructions accessoires 

sur le terrain. 
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ANNEXE K  

Tableau des spécifications 
Annexe B du règlement de zonage 

 

 
 

 
A- Usage autorisé        

Groupe Classe   A  B C D 

 
 

Habitation (H) 

1. Habitation 1     

2. Habitation 2     

3. Habitation 3     

4. Habitation 4     

5. Nb de logements  min. /max     

 
 
 

 
Commerce (C) 

6. Commerce 1     

7. Commerce 2     

8. Commerce 3     

9. Commerce 4     

10. Commerce 5     

11. Commerce 6     

12. Commerce 7     

13. Commerce 8     

14. Commerce 9     

15. Commerce 10     

16. Commerce 11     

Industrie (I) 
17. Industrie 1     

18. Industrie 2     

 
Agricole (A) 

19. Agricole 1     

20. Agricole 2     

21. Agricole 3     

22. Agricole 4     

23. Agricole 5 X    

Communautaire (P) 24. Communautaire 1     

Usage spécifiquement 
permis 

25. C1-01-01, C1-04-01, C1-04-02, C2-01-06, C2-01-11, C2- 
02, C2-03-13, C2-03-14, C2-04-01, C2-04-02, C2-04-03, P1-02-
01 

X    

Usage spécifiquement 
exclu 

     

 

B- Normes prescrites (bâtiment principal)  

 
Implantation 

27. Isolée X    

28. Jumelée     

29. Contiguë     

 
Marge 

30. Avant (m)  min. /max 9/12    

31. Latérale 1 (m)  min 6    

32. Latérale 2 (m)  min 6    

33. Arrière (m)  min 9    

Hauteur 
34. Nombre d’étage (s)  min. /max 2/3    

35. Hauteur (m)  min. /max 9/15    

Dimension 36. Largeur (m).  min 20    

Superficie 
37. Superficie d’implantation au sol (m2)  min. /max     

38. Superficie de plancher (m2)  min. /max     

Rapport 
39. Rapport bâti/terrain  min. /max /0,50   

40. Rapport plancher/terrain  min. /max 0,25/    

Espace non construit 
41. Superficie des cours latérales et arrière (% sup. terrain). min.     

42. Superficie d’espace libre (m2/logement)  min     

 

C- Normes prescrites (lotissement)  

 

Dimension 

43. Largeur d’un terrain (m)  min 35    

44. Profondeur d’un terrain (m)  min     

45. Superficie d’un terrain intérieur (m2)  min 5600    

46. Superficie d’un terrain d’angle (m2)  min 5600    

47. Superficie du terrain par logement (m2/logement) min./max     

 

D- Rappel  

PIIA  Usages conditionnels 
PAE  Projet intégré 
PPU  Zone de contrainte 
PPCMOI  Bâtiment d’intérêt patrimonial 
PIIA de secteur    

 

E- Amendement  

Numéro du règlement Date Numéro du règlement Date 
R. URB-Z2017-009, a. 9 09/01/2019   

R. URB-Z2017-024, a. 11 03/05/2021   
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ANNEXE K  

Tableau des spécifications 
Annexe B du règlement de zonage 

 

 
 

 
F- Dispositions spéciales 

1 -  Toutes les opérations sont faites à l’intérieur du bâtiment, à l'exception du stationnement des véhicules et 
des activités de chargement/déchargement. 

2 -  L’entreposage et l’étalage extérieur sont prohibés. 
3 -  Les quais de chargement/déchargement doivent être dissimulés depuis les voies de circulation 

limitrophes. 
4 -  Au moins 10 % de la superficie du terrain doit présenter des aménagements paysagers. 
5 -  Chacun des murs d’un bâtiment doit être recouvert de matériaux de parement extérieur de la classe 1 sur une proportion 

minimale de 80 %. La proportion restante doit être recouverte de matériaux de classe 2 ou 3. 
6 -  Une aire d’isolement d’une largeur minimale de 2 mètres doit être aménagée le long des lignes latérales et de la ligne 

arrière du terrain, sauf où il y a une aire de stationnement ou un espace de chargement et de déchargement commun à 2 
terrains. 

7 -  Sur un terrain d’angle, l’aménagement d’une allée d’accès ou d’une entrée charretière sur le boulevard Clairevue Ouest est 
prohibé. 

8 -  Aucune aire de stationnement n’est autorisée dans une cour avant d’un terrain adjacent au boulevard Clairevue Ouest. 
9 -  Aucune porte de garage ne doit être visible d’une rue publique. 
10 -  Les usages de la classe d’usage Agricole 5 peuvent être exercés conditionnellement à l’implantation d’un bâtiment principal 

lié aux usages autorisés. 

G- Notes au tableau des spécifications 
 Aucun service à la clientèle ne doit être offert dans une suite occupée par un usage de la sous-classe « C2-02  Services 

professionnels, techniques ou d’affaires ». 
 La marge latérale minimale est de 3 mètres sur un terrain adjacent à la servitude ou au terrain de la ligne de transport 

d’énergie. 
 Le rapport bâti/terrain exclut la superficie d’implantation au sol totale des bâtiments et des constructions accessoires 

sur le terrain. 



 
Tableau des spécifications 
Annexe B du règlement de zonage 
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ANNEXE L 
 

 

A- Usage autorisé         
Groupe Classe   A  B C D 

 
 

Habitation (H) 

1. Habitation 1     

2. Habitation 2     

3. Habitation 3     

4. Habitation 4     

5. Nb de logements  min./max     

 
 
 

 
Commerce (C) 

6. Commerce 1     

7. Commerce 2     

8. Commerce 3     

9. Commerce 4     

10. Commerce 5     

11. Commerce 6     

12. Commerce 7     

13. Commerce 8     

14. Commerce 9     

15. Commerce 10     

16. Commerce 11     

Industrie (I) 
17. Industrie 1     

18. Industrie 2 X    

 
Agricole (A) 

19. Agricole 1     

20. Agricole 2     

21. Agricole 3     

22. Agricole 4     

23. Agricole 5 X    

Communautaire (P) 24. Communautaire 1     

Usage spécifiquement 
permis 

25. C2-02, C2-04-01, C2-04-02, C2-04-03. C9-01-01, C9-01- 
02, C9-01-03, C9-01-04, C9-01-08, C9-02-03, C9-02-08, C9-02- 
11, C10-04-01 et I1-01 

X    

Usage spécifiquement 
exclu 

26. I2-18 à I2-21, A5-02-03, A5-03-01 X    

 

B- Normes prescrites (bâtiment principal)   
 

Implantation 
27. Isolée X    

28. Jumelée     

29. Contiguë     

 
Marge 

30. Avant (m)  min./max 9/-    

31. Latérale 1 (m)  min 8    

32. Latérale 2 (m)  min 8    

33. Arrière (m)  min 6    

Hauteur 34. Nombre d’étage (s)  min./max -/3    

35. Hauteur (m)  min./max 4/12,5    

Dimension 36. Largeur (m)  min 30    

Superficie 
37. Superficie d’implantation au sol (m2)  min./max     

38. Superficie de plancher (m2)  min./max     

Rapport 
39. Rapport bâti/terrain  min./max -/0,50   

40. Rapport plancher/terrain  min./max 0,25/    

Espace non construit 
41. Superficie des cours latérales et arrière (% sup. terrain) min.     

42. Superficie d’espace libre (m2/logement)  min     

 

C- Normes prescrites (lotissement)   

 

Dimension 

43. Largeur d’un terrain (m)  min 45    

44. Profondeur d’un terrain (m)  min     

45. Superficie d’un terrain intérieur (m2)  min 15 000    

46. Superficie d’un terrain d’angle (m2)  min 15 000    

47. Superficie du terrain par logement (m2/logement) min./max     

 

D- Rappel   
PIIA  Usages conditionnels 
PAE  Projet intégré 
PPU  Zone de contrainte 
PPCMOI  Bâtiment d’intérêt 
PIIA de secteur    

 

E- Amendement  

Numéro du règlement Date Numéro du règlement Date 
R. URB-Z2017-009, a. 9, 11 09/01/2019   

  R. URB-Z2017-028, a. 2   21/06/2021   

    

    

    



 
Tableau des spécifications 
Annexe B du règlement de zonage 
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ANNEXE L 
 

 

F- Dispositions spéciales 
1 - Toutes les opérations sont faites à l’intérieur du bâtiment, à l'exception du stationnement des véhicules et des activités de 

chargement/déchargement. 
2 - L’entreposage et l’étalage extérieur sont prohibés. 
3 - Les quais de chargement/déchargement doivent être dissimulés depuis les voies de circulation limitrophes. 
4 - L’intensité du bruit calculée aux limites du site ne doit pas être supérieure à l'intensité moyenne du bruit observé sur la ou 

les rues adjacentes. Aucune émission de poussière, de cendre ou de fumée et aucune émanation d'odeur, de vapeur ou de 
gaz ne sont autorisées au-delà des limites du site. Aucune lumière éblouissante, directe ou réfléchie et aucune chaleur 
émanant d'un procédé industriel ne doivent être visibles ou ressenties hors des limites du site. Aucune vibration terrestre 
ne doit être perceptible hors des limites du site. 

5 - Chacun des murs d’un bâtiment doit être recouvert de matériaux de parement extérieur de la classe 1 sur une proposition 
minimale de 80 %. La proportion restante doit être recouverte de matériaux de classe 2 ou 3. 

6 - Au moins 10 % de la superficie du terrain doit présenter des aménagements paysagers. 
7 - Une aire d’isolement d’une largeur minimale de 3 mètres doit être aménagée le long des lignes latérales et de la ligne arrière 

du terrain, sauf où il y a une aire de stationnement ou un espace de chargement et de déchargement commun à 2 terrains. 
8 - L’entreposage à l’intérieur d’une suite doit occuper un maximum de 90 % de la superficie de plancher de la suite. La 

superficie occupée par l’entreposage intérieur des matières premières nécessaires à l’opération de l’usage et la superficie 
d’entreposage des produits finis et semi-finis manufacturés sur place sont exclues du calcul. 

9 - Les bâtiments accessoires existants à l’entrée en vigueur du présent règlement peuvent être réparés et améliorés. 
10 - Les usages « C9-01-04 Service d’envoi de marchandise (centre de distribution) ou transport par camion », « C9-01-03 Service d’emballage et 

de protection de marchandises » et « C10-04-01 Vente en gros » ne peut occuper une superficie de plancher totale de plus de 2 000 
m² par suite. 

11 - L’opération d’un usage « C9-01-04 Service d’envoi de marchandise (centre de distribution) ou transport par camion », « C9-01-03 Service 
d’emballage et de protection de marchandise » et « C10-04-01 Vente en gros » doit se faire à même un bâtiment principal 
comportant un minimum de 3 suites. 

12 - Les usages de la classe d’usage Agricole 5 peuvent être exercés sans qu’il y ait de bâtiment principal sur le terrain. Une serre 
et un bâtiment accessoire peuvent y être aménagés. 

G- Notes au tableau des spécifications 
 Aucun service à la clientèle ne doit être offert dans une suite occupée par un usage de la sous-classe « C2-02 Services 

professionnels, techniques ou d’affaires ». 
 La marge latérale minimale doit être égale à la hauteur du mur du bâtiment principal adjacent à la ligne de terrain sans être 

inférieure à la marge latérale minimale prescrite au présent tableau des spécifications. 
 La marge latérale minimale est de 3 mètres sur un terrain adjacent à la servitude ou au terrain de la ligne de transport d’énergie. 
 La marge arrière minimale doit être égale à la hauteur du mur du bâtiment principal adjacent à la ligne de terrain sans être 

inférieure à la marge arrière minimale prescrite au présent tableau des spécifications. 
 Le rapport bâti/terrain exclut la superficie d’implantation au sol totale des bâtiments et des constructions accessoires sur le 

terrain. 
 Lorsque la principale activité de l’entreprise est l’administration, la recherche et la mise au point de nouveaux produits ou de 

nouvelles techniques industrielles, le rapport plancher/terrain minimum est de 0,15, malgré le rapport plancher/terrain 
minimum prescrit au présent tableau des spécifications. 
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Tableau des spécifications 
Annexe B du règlement de zonage 

A- Usage autorisé  
A B C D Groupe Classe 

 
 

Habitation (H) 

1. Habitation 1     

2. Habitation 2     

3. Habitation 3     

4. Habitation 4     

5. Nb de logements min./max.    

 
 
 

 
Commerce (C) 

6. Commerce 1     

7. Commerce 2     

8. Commerce 3     

9. Commerce 4     

10. Commerce 5     

11. Commerce 6     

12. Commerce 7     

13. Commerce 8     

14. Commerce 9     

15. Commerce 10     

16. Commerce 11     

Industrie (I) 
17. Industrie 1     

18. Industrie 2 X    

 
Agricole (A) 

19. Agricole 1     

20. Agricole 2     

21. Agricole 3     

22. Agricole 4     

23. Agricole 5 X    

Communautaire (P) 24. Communautaire 1     

Usage spécifiquement 
permis 

25. C2-02, C9-01-01, C9-01-02, C9-01-03, C9-01-08, C9-02- 
03, C9-04-03, I1-01, C9-01-04, C9-02-14, C10-04-01

X    

Usage spécifiquement 
exclu 

26. I2-18, I2-19, I2-20, I2-21, A5-02-03, A5-03-01, I2-22 X    

 
B- Normes prescrites (bâtiment principal)  

 
Implantation 

27. Isolée X    

28. Jumelée     

29. Contiguë     

 
Marge 

30. Avant (m) min./max. 15/    

31. Latérale 1 (m) min. 6    

32. Latérale 2 (m) min. 6    

33. Arrière (m) min. 6    

Hauteur 
34. Nombre d’étage (s) min./max. /3    

35. Hauteur (m) min./max. 6/15    

Dimension 36. Largeur (m). min. 20    

Superficie 
37. Superficie d’implantation au sol (m2) min./max.    

38. Superficie de plancher (m2) min./max.    

Rapport 
39. Rapport bâti/terrain min./max. /0,50    

40. Rapport plancher/terrain min./max. 0,20/    

Espace non construit 
41. Superficie des cours latérales et arrière (% sup. terrain). min.     

42. Superficie d’espace libre (m2/logement) min.    

 

C- Normes prescrites (lotissement)  

 
 

Dimension 

43. Largeur d’un terrain (m) min. 30    

43. Profondeur d’un terrain (m) min.    

45. Superficie d’un terrain intérieur (m2) min. 5 000    

46. Superficie d’un terrain d’angle (m2) min. 5 000    

47. Superficie du terrain par logement (m2/logement) min./max.     

 
D- Rappel  

PIIA  Usages conditionnels 
PAE  Projet intégré 
PPU  Zone de contrainte 
PPCMOI  Bâtiment d’intérêt patrimonial 
PIIA de secteur    

 
E- Amendement  

Numéro du règlement Date Numéro du règlement Date 
R. URB-Z2017-009, a. 9 09/01/2019   

R. URB-Z2017-013, a. 1 17/05/2019   

R. URB-Z2017-021, a. 2 24/02/2020   
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Tableau des spécifications 
Annexe B du règlement de zonage 

F- Dispositions spéciales 
1 -  Toutes les opérations sont faites à l’intérieur du bâtiment, à l'exception du stationnement des véhicules et des activités de 

chargement/déchargement. 
2 -  L’entreposage et l’étalage extérieur sont prohibés. 
3 -  Les quais de chargement/déchargement doivent être dissimulés depuis les voies de circulation limitrophes. 
4 -  L’intensité du bruit calculée aux limites du site ne doit pas être supérieure à l'intensité moyenne du bruit observé sur la ou 

les rues adjacentes. Aucune émission de poussière, de cendre ou de fumée et aucune émanation d'odeur, de vapeur ou de 
gaz ne sont autorisées au-delà des limites du site. Aucune lumière éblouissante, directe ou réfléchie et aucune chaleur 
émanant d'un procédé industriel ne doivent être visibles ou ressenties hors des limites du site. Aucune vibration terrestre 
ne doit être perceptible hors des limites du site. 

5 -  Au moins 10 % de la superficie du terrain doit présenter des aménagements paysagers. 
6 -  Les murs d’un bâtiment principal doivent être recouverts de matériaux de parement extérieur de classe 1 sur une 

proportion minimale de 80 % du mur avant et des murs latéraux et sur une proportion minimale de 50 % sur le mur 
arrière. La proportion restante doit être recouverte de matériaux de classe 2 ou de céramique d’une épaisseur d’au moins 
10 millimètres de la classe 3. 

7 -  Une aire de stationnement peut occuper un maximum de 50 % de la superficie de la cour avant. Une aire d’isolement 
d’une largeur minimale de 2 mètres doit être aménagée le long des lignes latérales et de la ligne arrière du terrain, sauf où 
il y a une aire de stationnement ou un espace de chargement et de déchargement commun à 2 terrains. 

8 -  L’entreposage à l’intérieur d’une suite doit occuper un maximum de 50 % de la superficie de plancher de la suite. La 
superficie occupée par l’entreposage intérieur des matières premières nécessaires à l’opération de l’usage et la superficie 
d’entreposage des produits finis et semi-finis manufacturés sur place sont exclues du calcul. 

9 -  Les usages de la classe d’usage Agricole 5 peuvent être exercés sans qu’il y ait de bâtiment principal sur le terrain. Une 
serre et un bâtiment accessoire peuvent y être aménagés. 

G- Notes au tableau des spécifications 
 Aucun service à la clientèle ne doit être offert dans une suite occupée par un usage de la sous-classe « C2-02 Services 

professionnels, techniques ou d’affaires ». 
 La marge latérale minimale doit être égale à la hauteur du mur du bâtiment principal adjacent à la ligne de terrain sans être 

inférieure à la marge latérale minimale prescrite au présent tableau des spécifications. 
 La marge arrière minimale doit être égale à la hauteur du mur du bâtiment principal adjacent à la ligne de terrain sans être 

inférieure à la marge arrière minimale prescrite au présent tableau des spécifications. 
 Le rapport bâti/terrain exclut la superficie d’implantation au sol totale des bâtiments et des constructions accessoires sur le 

terrain. 
 Lorsque la principale activité de l’entreprise est l’administration, la recherche et la mise au point de nouveaux produits ou 

de nouvelles techniques industrielles, le rapport plancher/terrain minimum est de 0,15, malgré le rapport plancher/terrain 
minimum prescrit au présent tableau des spécifications. 

 La superficie de plancher maximum d’une suite pour un usage C9-01-04 et C10-04-01 ne peut excéder 4 000 m²; 
 L’usage C9-02-14 « Comptoir postal ou service de messagerie occupant 150 m² ou plus de superficie de plancher » est 

autorisé aux conditions supplémentaires suivantes : 
1- L’usage doit occuper un maximum de 75 % de la superficie de plancher de l’ensemble du bâtiment; 
2- L’usage ne doit pas nécessiter d’aire de chargement et déchargement supplémentaire; 
3- Aucune aire de service ou porte de garage ne doit donner sur une rue; 
4- Les camions de livraison ou de distribution ne sont pas autorisés en cour avant; 
5- Les camions de livraison ou de distribution doivent être stationnés à l’intérieur du bâtiment lors de leur 

chargement. 



Tableau des spécifications 
Annexe B du règlement de zonage 

 Zone IA-586 
  

ANNEXE N 
 

 

A- Usage autorisé  
A B C D Groupe Classe 

 
 

Habitation (H) 

1. Habitation 1     

2. Habitation 2     

3. Habitation 3     

4. Habitation 4     

5. Nb de logements min./max.    

 
 
 

 
Commerce (C) 

6. Commerce 1     

7. Commerce 2     

8. Commerce 3     

9. Commerce 4     

10. Commerce 5     

11. Commerce 6     

12. Commerce 7     

13. Commerce 8     

14. Commerce 9     

15. Commerce 10     

16. Commerce 11     

Industrie (I) 
17. Industrie 1     

18. Industrie 2 X    

 
Agricole (A) 

19. Agricole 1     

20. Agricole 2     

21. Agricole 3     

22. Agricole 4     

23. Agricole 5 X    

Communautaire (P) 24. Communautaire 1     

Usage spécifiquement 
permis 

25. C2-02, C9-01-01, C9-01-02, C9-01-03, C9-01-08, C9-02- 
03, I1-01 

X    

Usage spécifiquement 
exclu 

26. I2-18, I2-19, I2-20, I2-21, A5-02-03, A5-03-01 X    

 
B- Normes prescrites (bâtiment principal)  

 
Implantation 

27. Isolée X    

28. Jumelée     

29. Contiguë     

 
Marge 

30. Avant (m) min./max. 15/    

31. Latérale 1 (m) min. 9    

32. Latérale 2 (m) min. 9    

33. Arrière (m) min. 6    

Hauteur 
34. Nombre d’étage (s) min./max. /3    

35. Hauteur (m) min./max. 6/15    

Dimension 36. Largeur (m). min. 30    

Superficie 
37. Superficie d’implantation au sol (m2) min./max.    

38. Superficie de plancher (m2) min./max.    

Rapport 
39. Rapport bâti/terrain min./max. /0,55    

40. Rapport plancher/terrain min./max. 0,25/    

Espace non construit 
41. Superficie des cours latérales et arrière (% sup. terrain). min.     

42. Superficie d’espace libre (m2/logement) min.    

 
C- Normes prescrites (lotissement)  

 

Dimension 

43. Largeur d’un terrain (m) min. 30    

44. Profondeur d’un terrain (m) min.    

45. Superficie d’un terrain intérieur (m2) min. 5 000    

46. Superficie d’un terrain d’angle (m2) min. 5 000    

47. Superficie du terrain par logement (m2/logement) min./max.     

 
D- Rappel  

PIIA  Usages conditionnels 
PAE  Projet intégré 
PPU  Zone de contrainte 
PPCMOI  Bâtiment d’intérêt patrimonial 
PIIA de secteur    

 
E- Amendement  

Numéro du règlement Date Numéro du règlement Date 
URB-Z2017-007, a. 2 16/11/2018   

    

    

    

    



Tableau des spécifications 
Annexe B du règlement de zonage 

 Zone IA-586 
  

ANNEXE N 
 

 

F- Dispositions spéciales 
1 - Toutes les opérations sont faites à l’intérieur du bâtiment, à l'exception du stationnement des véhicules et des activités de 

chargement/déchargement. 
2 - L’entreposage et l’étalage extérieur sont prohibés. 
3 - Les quais de chargement/déchargement doivent être dissimulés depuis les voies de circulation limitrophes. 
4 - L’intensité du bruit calculée aux limites du site ne doit pas être supérieure à l'intensité moyenne du bruit observé sur la ou 

les rues adjacentes. Aucune émission de poussière, de cendre ou de fumée et aucune émanation d'odeur, de vapeur ou de 
gaz ne sont autorisées au-delà des limites du site. Aucune lumière éblouissante, directe ou réfléchie et aucune chaleur émanant 
d'un procédé industriel ne doivent être visibles ou ressenties hors des limites du site. Aucune vibration terrestre ne doit être 
perceptible hors des limites du site. 

5 - Au moins 10 % de la superficie du terrain doit présenter des aménagements paysagers. 
6 - Chacun des murs d’un bâtiment doit être recouvert de matériaux de parement extérieur de la classe 1 sur une proportion 

minimale de 80 %. La proportion restante doit être recouverte de matériaux de classe 2 ou 3. 
7 - Une aire d’isolement d’une largeur minimale de 3 mètres doit être aménagée le long des lignes latérales et de la ligne arrière 

du terrain, sauf où il y a une aire de stationnement ou un espace de chargement et de déchargement commun à 2 terrains. 
8 - Une aire de stationnement peut occuper un maximum de 50 % de la superficie de la cour avant. 
9 - L’entreposage à l’intérieur d’une suite doit occuper un maximum de 90 % de la superficie de plancher de la suite. La superficie 

occupée par l’entreposage intérieur des matières premières nécessaires à l’opération de l’usage et la superficie d’entreposage 
des produits finis et semi-finis manufacturés sur place sont exclues du calcul. 

10 - Un espace de chargement et de déchargement est autorisé dans les cours latérales et arrière. Un espace de chargement et de 
déchargement doit être camouflé par des aménagements paysagers de façon à ne pas être visible de la rue. Cependant, sur un 
terrain d’angle, l’espace de chargement et de déchargement peut également être situé dans la cour avant aux conditions 
suivantes : 
a. Il doit être dissimulé de la rue, par un aménagement paysager dense, sur un talus d’au moins 3 mètres de hauteur par 

rapport au niveau du centre de la rue; 
b. Une allée d’accès est prohibée en face de l’espace de chargement et de déchargement et du tablier de manœuvre. 

11 - Les usages de la classe d’usage Agricole 5 peuvent être exercés sans qu’il y ait de bâtiment principal sur le terrain, une serre et un 
bâtiment accessoire peuvent y être aménagés. 

G- Notes au tableau des spécifications 
 Pour un usage de la sous-classe « C2-02 Services professionnels, techniques ou d’affaires », le service à la clientèle offert sur place doit 

être accessoire aux activités principales. 
 La marge latérale minimale doit être égale à la hauteur du mur du bâtiment principal adjacent à la ligne de terrain sans être 

inférieure à la marge latérale minimale prescrite au présent tableau des spécifications. 
 La marge arrière minimale doit être égale à la hauteur du mur du bâtiment principal adjacent à la ligne de terrain sans être 

inférieure à la marge arrière minimale prescrite au présent tableau des spécifications. 
 Le rapport bâti/terrain exclut la superficie d’implantation au sol totale des bâtiments et des constructions accessoires sur le 

terrain. 
 Lorsque la principale activité de l’entreprise est l’administration, la recherche et la mise au point de nouveaux produits ou de 

nouvelles techniques industrielles, le rapport plancher/terrain minimum est de 0,15, malgré le rapport plancher/terrain 
minimum prescrit au présent tableau des spécifications. 



Tableau des spécifications 
Annexe B du règlement de zonage 

 Zone IA-587 
  

ANNEXE O 
 

 

A- Usage autorisé        

Groupe Classe   A  B C D 

 
 

Habitation (H) 

1. Habitation 1     

2. Habitation 2     

3. Habitation 3     

4. Habitation 4     

5. Nb de logements  min./max     

 
 
 

 
Commerce (C) 

6. Commerce 1     

7. Commerce 2     

8. Commerce 3     

9. Commerce 4     

10. Commerce 5     

11. Commerce 6     

12. Commerce 7     

13. Commerce 8     

14. Commerce 9     

15. Commerce 10     

16. Commerce 11     

Industrie (I) 
17. Industrie 1     

18. Industrie 2 X    

 
Agricole (A) 

19. Agricole 1     

20. Agricole 2     

21. Agricole 3     

22. Agricole 4     

23. Agricole 5 X    

Communautaire (P) 24. Communautaire 1     

Usage spécifiquement 
permis 

25. C2-02, C9-01-01, C9-01-02, C9-01-03, C9-01-08, C9-02- 
03, C9-04-03, C10-04-01, I1-01 

X    

Usage spécifiquement 
exclu 

26. I2-18, I2-19, I2-20, I2-21, A5-02-03, A5-03-01, I2-22 X    

 
B- Normes prescrites (bâtiment principal)  

 
Implantation 

27. Isolée X    

28. Jumelée     

29. Contiguë     

 
Marge 

30. Avant (m)  min./max 15/    

31. Latérale 1 (m)  min 9    

32. Latérale 2 (m)  min 9    

33. Arrière (m)  min 6    

Hauteur 
34. Nombre d’étage (s)  min./max /3    

35. Hauteur (m)  min./max 6/15    

Dimension 36. Largeur (m).  min 30    

Superficie 
37. Superficie d’implantation au sol (m2)  min./max     

38. Superficie de plancher (m2)  min./max     

Rapport 
39. Rapport bâti/terrain  min./max /0,55    

40. Rapport plancher/terrain  min./max 0,25/    

Espace non construit 
41. Superficie des cours latérales et arrière (% sup. terrain). min.     

42. Superficie d’espace libre (m2/logement)  min     

 
C- Normes prescrites (lotissement)  

 

Dimension 

43. Largeur d’un terrain (m)  min 75    

44. Profondeur d’un terrain (m)  min     

45. Superficie d’un terrain intérieur (m2)  min 18 000    

46. Superficie d’un terrain d’angle (m2)  min 12 000    

47. Superficie du terrain par logement (m2/logement) min./max     

 
D- Rappel  

PIIA  Usages conditionnels 
PAE  Projet intégré 
PPU  Zone de contrainte 
PPCMOI  Bâtiment d’intérêt patrimonial 
PIIA de secteur    

 
E- Amendement  

Numéro du règlement Date Numéro du règlement Date 
R. URB-Z2017-025, a. 2 12/07/2021   

    

    

    

    



Tableau des spécifications 
Annexe B du règlement de zonage 

 Zone IA-587 
  

ANNEXE O 
 

 

F- Dispositions spéciales 
1 -  Toutes les opérations sont faites à l’intérieur du bâtiment, à l'exception du stationnement des véhicules et des activités de 

chargement/déchargement. 
2 -  L’entreposage et l’étalage extérieur sont prohibés. 
3 -  Les quais de chargement/déchargement doivent être dissimulés depuis les voies de circulation limitrophes. 
4 -  L’intensité du bruit calculée aux limites du site ne doit pas être supérieure à l'intensité moyenne du bruit observé sur la ou 

les rues adjacentes. Aucune émission de poussière, de cendre ou de fumée et aucune émanation d'odeur, de vapeur ou de 
gaz ne sont autorisées au-delà des limites du site. Aucune lumière éblouissante, directe ou réfléchie et aucune chaleur 
émanant d'un procédé industriel ne doivent être visibles ou ressenties hors des limites du site. Aucune vibration terrestre 
ne doit être perceptible hors des limites du site. 

5 -  Au moins 10 % de la superficie du terrain doit présenter des aménagements paysagers. 
6 -  Chacun des murs d’un bâtiment doit être recouvert de matériaux de parement extérieur de la classe 1 sur une proportion 

minimale de 80 %. La proportion restante doit être recouverte de matériaux de classe 2 ou 3. 
7 -  Une aire d’isolement d’une largeur minimale de 3 mètres doit être aménagée le long des lignes latérales et de la ligne arrière 

du terrain, sauf où il y a une aire de stationnement ou un espace de chargement et de déchargement commun à 2 terrains. 
8 -  Une aire de stationnement peut occuper un maximum de 50 % de la superficie de la cour avant. 
9 -  L’entreposage à l’intérieur d’une suite doit occuper un maximum de 90 % de la superficie de plancher de la suite. La 

superficie occupée par l’entreposage intérieur des matières premières nécessaires à l’opération de l’usage et la superficie 
d’entreposage des produits finis et semi-finis manufacturés sur place sont exclues du calcul. 

10 -  Un espace de chargement et de déchargement est autorisé dans les cours latérales et arrière. Un espace de chargement et de 
déchargement doit être camouflé par des aménagements paysagers de façon à ne pas être visible de la rue. Cependant, sur 
un terrain d’angle l’espace de chargement et de déchargement peut également être situé dans la cour avant aux conditions 
suivantes : 

a. Elle doit être dissimulée de la rue, par un aménagement paysager dense, sur un talus d’au moins 3 mètres de 
hauteur par rapport au niveau du centre de la rue; 

b. Une allée d’accès est prohibée en face de l’espace de chargement et de déchargement et du tablier de manœuvre. 
11 -  Les usages de la classe d’usage Agricole 5 peuvent être exercés sans qu’il y ait de bâtiment principal sur le terrain, une 

serre et un bâtiment accessoire peuvent y être aménagés. 
12 -  Pour un usage « C2-02-05 Service de programmation, de réseautique, de conception de logiciel ou de sites web, de 

dépannage, d’hébergement de données ou de fourniture d’accès ou de connexion Internet », il est autorisé : 
 

a) L’installation d’une clôture d’une hauteur maximale de 3,05 mètres fer forgé ou un équivalent dans d’autres matériaux 
dans une cour avant ou une cour latérale; 

b) L’installation d’une clôture d’une hauteur maximale de 3,7 mètres en panneaux métalliques dans la cour arrière; 
c) Un ratio de cases de stationnement de 1 case par 47 m2 uniquement pour les espaces à bureau et que les cases de 

stationnement puissent être localisées sur un terrain situé dans une zone industrielle. 

G- Notes au tableau des spécifications 
 Aucun service à la clientèle ne doit être offert dans une suite occupée par un usage de la sous-classe « C2-02 Services 

professionnels, techniques ou d’affaires ». 
 La marge latérale minimale doit être égale à la hauteur du mur du bâtiment principal adjacent à la ligne de terrain sans être 

inférieure à la marge latérale minimale prescrite au présent tableau des spécifications. 
 La marge arrière minimale doit être égale à la hauteur du mur du bâtiment principal adjacent à la ligne de terrain sans être 

inférieure à la marge arrière minimale prescrite au présent tableau des spécifications. 
 Le rapport bâti/terrain exclut la superficie d’implantation au sol totale des bâtiments et des constructions accessoires sur le 

terrain. 
 Lorsque la principale activité de l’entreprise est l’administration, la recherche et la mise au point de nouveaux produits ou de 

nouvelles techniques industrielles, le rapport plancher/terrain minimum est de 0,15, malgré le rapport plancher/terrain 
minimum prescrit au présent tableau des spécifications. 

 La superficie de plancher maximum d’une suite pour un usage C10-04-01 ne peut excéder 4 000 m². 



Tableau des spécifications  
Annexe B du règlement de zonage 

 Zone PD-579 
  

ANNEXE P 
 

 

A- Usage autorisé        

Groupe Classe   A  B C D 

 
 

Habitation (H) 

1. Habitation 1     

2. Habitation 2     

3. Habitation 3     

4. Habitation 4     

5. Nb de logements  min./max     

 
 
 

 
Commerce (C) 

6. Commerce 1     

7. Commerce 2     

8. Commerce 3     

9. Commerce 4     

10. Commerce 5     

11. Commerce 6     

12. Commerce 7     

13. Commerce 8     

14. Commerce 9     

15. Commerce 10     

16. Commerce 11     

Industrie (I) 
17. Industrie 1     

18. Industrie 2     

 
Agricole (A) 

19. Agricole 1     

20. Agricole 2     

21. Agricole 3     

22. Agricole 4     

23. Agricole 5     

Communautaire (P) 24. Communautaire 1     

Usage spécifiquement 
permis 

25. X1-01 X    

Usage spécifiquement 
exclu 

26.     

 

B- Normes prescrites (bâtiment principal)  

 
Implantation 

27. Isolée X    

28. Jumelée     

29. Contiguë     

 
Marge 

30. Avant (m)  min./max 9    

31. Latérale 1 (m)  min     

32. Latérale 2 (m)  min     

33. Arrière (m)  min 6    

Hauteur 
34. Nombre d’étage (s)  min./max     

35. Hauteur (m)  min./max     

Dimension 36. Largeur (m).  min     

Superficie 
37. Superficie d’implantation au sol (m2)  min. /max     

38. Superficie de plancher (m2)  min./max     

Rapport 
39. Rapport bâti/terrain  min./max     

40. Rapport plancher/terrain  min./max /1,00    

Espace non construit 
41. Superficie des cours latérales et arrière (% sup. terrain). min.     

42. Superficie d’espace libre (m2/logement)  min     

 

C- Normes prescrites (lotissement)  

 

Dimension 

43. Largeur d’un terrain (m)  min 10    

44. Profondeur d’un terrain (m)  min     

45. Superficie d’un terrain intérieur (m2)  min     

46. Superficie d’un terrain d’angle (m2)  min     

47. Superficie du terrain par logement (m2/logement) min./max     

 

D- Rappel  

PIIA  Usages conditionnels 
PAE  Projet intégré 
PPU  Zone de contrainte 
PPCMOI  Bâtiment d’intérêt patrimonial 
PIIA de secteur    

 

E- Amendement  

Numéro du règlement Date Numéro du règlement Date 
    

    

    

    

    



Tableau des spécifications  
Annexe B du règlement de zonage 

 Zone PD-579 
  

ANNEXE P 
 

 

F- Dispositions spéciales 
 

G- Notes au tableau des spécifications 
 Les marges latérales 1 et 2 minimales doivent être égales à la hauteur du mur latéral du bâtiment principal. 
 La marge arrière minimale doit être égale à la hauteur du mur arrière du bâtiment principal sans être inférieure à la marge 

arrière minimale prescrite au présent tableau des spécifications. 



Tableau des spécifications 
Annexe B du règlement de zonage 

 Zone PC-589 
  

ANNEXE Q 
 

 

A- Usage autorisé        

Groupe Classe   A  B C D 

 
 

Habitation (H) 

1. Habitation 1     

2. Habitation 2     

3. Habitation 3     

4. Habitation 4     

5. Nb de logements  min./max     

 
 
 

 
Commerce (C) 

6. Commerce 1     

7. Commerce 2     

8. Commerce 3     

9. Commerce 4     

10. Commerce 5     

11. Commerce 6     

12. Commerce 7     

13. Commerce 8     

14. Commerce 9     

15. Commerce 10     

16. Commerce 11     

Industrie (I) 
17. Industrie 1     

18. Industrie 2     

 
Agricole (A) 

19. Agricole 1     

20. Agricole 2     

21. Agricole 3     

22. Agricole 4     

23. Agricole 5 X    

Communautaire (P) 24. Communautaire 1     

Usage spécifiquement 
permis 

25. P1-06-01 et P1-06-02 X    

Usage spécifiquement 
exclu 

26. X1-01-09, X1-01-10, X1-01-11, X1-01-12, X1-01-13, X1-01-
14, X1-01-15, A5-03-01  

X    

 

B- Normes prescrites (bâtiment principal)  

 
Implantation 

27. Isolée     

28. Jumelée     

29. Contiguë     

 
Marge 

30. Avant (m)  min./max     

31. Latérale 1 (m)  min     

32. Latérale 2 (m)  min     

33. Arrière (m)  min     

Hauteur 
34. Nombre d’étage (s)  min./max     

35. Hauteur (m)  min./max     

Dimension 36. Largeur (m).  min     

Superficie 
37. Superficie d’implantation au sol (m2)  min./max     

38. Superficie de plancher (m2)  min./max     

Rapport 
39. Rapport bâti/terrain  min./max     

40. Rapport plancher/terrain  min./max     

Espace non construit 
41. Superficie des cours latérales et arrière (% sup. terrain). min.     

42. Superficie d’espace libre (m2/logement)  min     

 

C- Normes prescrites (lotissement)  

 

Dimension 

43. Largeur d’un terrain (m)  min     

44. Profondeur d’un terrain (m)  min     

45. Superficie d’un terrain intérieur (m2)  min     

46. Superficie d’un terrain d’angle (m2)  min     

47. Superficie du terrain par logement (m2/logement) min./max     

 

D- Rappel  

PIIA  Usages conditionnels 
PAE  Projet intégré 
PPU  Zone de contrainte 
PPCMOI  Bâtiment d’intérêt patrimonial 
PIIA de secteur    

 

E- Amendement  

Numéro du règlement Date Numéro du règlement Date 
    

    

    

    

    



Tableau des spécifications 
Annexe B du règlement de zonage 

 Zone PC-589 
  

ANNEXE Q 
 

 

F- Dispositions spéciales 
1 - Les usages de la classe d’usage Agricole 5 peuvent être exercés sans qu’il y ait de bâtiment principal sur le terrain. Une serre  et un 

bâtiment accessoire peuvent y être aménagés. 

G- Notes au tableau des spécifications 
 

 



 

 

PROVINCE DE QUÉBEC 
VILLE DE SAINT-BRUNO-DE-MONTARVILLE 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
PREMIER PROJET DE RÈGLEMENT URB-Z2017-039 

MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE URB-Z2017 AFIN 

DE CRÉER L’USAGE « C11-04-03 - VENTE AU DÉTAIL DE 

PRODUITS OU DE MATÉRIELS POUR LA CULTURE 

HYDROPONIQUE DE CANNABIS OU DE MARIJUANA», DE 

CRÉER LA CLASSE D’USAGE « C11-05 - COMMERCES 

SPÉCIALISÉS AVEC CONTRAINTES » COMPORTANT LES 

USAGES « C11-05-01 - VENTE AU DÉTAIL DE PRODUITS DE 

VAPOTAGE OU DE TABAGIE » ET « C11-05-02 - SALON DE 

TATOUAGE OU DE PERÇAGE », D’AJOUTER UNE 

DISTANCE MINIMALE ENTRE CES USAGES ET 

NOTAMMENT, UN ÉTABLISSEMENT D’ENSEIGNEMENT, 

UNE GARDERIE, UN CPE, UNE MAISON DES JEUNES OU UN 

PARC ET DE MODIFIER LES TABLEAUX DES 

SPÉCIFICATIONS DES ZONES CB-250, CB-256 ET MC-255  

 

 

AVIS DE MOTION :  14 décembre 2021 

ADOPTION DU PREMIER PR. : 14 décembre 2021 

ADOPTION DU SECOND PR. :  

ADOPTION DU RÈGLEMENT :  

ENTRÉE EN VIGUEUR :  



Règlement URB-Z2017-039 

2 

NOTES EXPLICATIVES 

 
Ce projet de règlement a pour objet de modifier le Règlement de zonage URB-Z2017 afin : 
 

 De créer l’usage « C11-04-03 - Vente au détail de produits ou de matériels pour la culture 
hydroponique de cannabis ou de marijuana »; 

 De créer le groupe d’usage « C11-05 - Commerces spécialisés avec contraintes » incluant les 
commerces de vente de produits de vapotage, les tabagies, les salons de tatouage ou de 
perçage; 

 De modifier les tableaux des spécifications de certaines zones du secteur des Promenades (CB-
250, CB-256 et MC-255) afin d’inclure les nouveaux usages cités précédemment dans ces 
zones comme spécifiquement autorisés;   

 De modifier le chapitre 4 du règlement portant sur les zones du groupe commerce afin 
d’ajouter une distance minimale entre les usages de vente de produits de vapotage, les tabagies, 
les salons de tatouage ou de perçage et la vente au détail de produits et matériels pour la culture 
hydroponique de cannabis ou de marijuana et un établissement d’enseignement, une garderie, 
un CPE, une maison des jeunes ou un parc. 

 
À titre informatif, le projet de règlement URB-Z2017-039 a pour but de remplacer le premier projet de 
règlement URB-Z2017-038, adopté à la séance du 7 décembre 2021, auquel le conseil ne donnera pas 
suite. 
 
Ce projet est susceptible d’approbation référendaire. 
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PROVINCE DE QUÉBEC 
VILLE DE SAINT-BRUNO-DE-MONTARVILLE 
 
 
Premier projet de règlement URB-Z2017-039 modifiant le Règlement de zonage URB-Z2017 afin 
de créer l’usage « C11-04-03 - Vente au détail de produits ou de matériels pour la culture 
hydroponique de cannabis ou de marijuana », de créer la classe d’usage « C11-05 - Commerces 
spécialisés avec contraintes » comportant les usages « C11-05-01 - Vente au détail de produits de 
vapotage ou tabagie » et « C11-05-02 - Salons de tatouage ou de perçage », d’ajouter une distance 
minimale entre ces usages et notamment, un établissement d’enseignement, une garderie, un CPE, 
une maison des jeunes ou un parc et de modifier les tableaux des spécifications des zones CB-250, 
CB-256 et MC-255 
 
ATTENDU qu’un avis de motion du présent règlement a été dûment donné par la conseillère Nancy 
Cormier lors de la séance ordinaire du conseil du 14 décembre 2021 et que le projet de règlement a 
été présenté et déposé à cette même séance. 
 
 
LE CONSEIL DÉCRÈTE CE QUI SUIT : 
 
 
L’article 30 du Règlement de zonage URB-Z2017 intitulé « Commerce 1 » est modifié par le retrait 
des mots « ou tabagie » après le mot « Dépanneur » dans le tableau de la sous-classe « C1-01 - 
Alimentation » dans la colonne B. 
 
 
Article 2 
 
L’article 40 du Règlement de zonage URB-Z2017 intitulé « Commerce 11 » est modifié de la façon 
suivante : 
 

1° Par l’ajout de l’usage « C11-04-03 - Vente au détail de produits ou matériels pour la culture 
hydroponique de cannabis ou de marijuana » au tableau de la sous-classe « C11-04 – Vente au 
détail de cannabis et accessoires »; 
 

2° Par l’ajout du tableau de la sous-classe « C11-05 – Commerces spécialisés avec contraintes » 
suivant et ses usages : 
 

A B C 
C11-05 Commerces spécialisés avec contraintes Ratio de stationnement 

C11-05 -01 Vente au détail de produits de vapotage et tabagie 1 case/30m2 
C11-05 -02 Salon de tatouage ou de perçage 1 case/30m2 

 
 
Article 3 
 
La section 1 du chapitre 4 intitulé « Bâtiment et usage principal » est modifiée par l’ajout, après 
l’article 166, de l’article suivant : 
 

« ARTICLE 166.1 DISTANCE MINIMALE ENTRE CERTAINS USAGES ET UN 
ÉTABLISSEMENT D’ENSEIGNEMENT, UNE GARDERIE, UN CPE OU 
UN PARC 

 
Les usages « C11-04-03 - Vente au détail de produits ou matériels pour la 
culture hydroponique de cannabis ou de marijuana », « C11-05-01 - Vente au 
détail de produits de vapotage et tabagie » et « 11-05-02 - Salon de tatouage 
ou de perçage » ne peuvent être autorisés dans un local situé à moins de 100 
mètres de la limite de lot d’un établissement d’enseignement, d’une garderie, 
d’un CPE, d’une maison des jeunes ou d’un parc. ». 

 
 
Article 4 
 
L’annexe B intitulée « Tableau des spécifications » du Règlement de zonage URB-Z2017 est modifiée 
de la façon suivante : 
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1o  Par le remplacement du tableau des spécifications de la zone commerciale CB-250, tel 
qu’annexé au présent règlement comme annexe A; 

 
2o  Par le remplacement du tableau des spécifications de la zone multifonctionnelle CB-256, tel 

qu’annexé au présent règlement comme annexe B; 
 
3o  Par le remplacement du tableau des spécifications de la zone multifonctionnelle MC-255, tel 

qu’annexé au présent règlement comme annexe C; 
 
 
Article 5 
 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 
 
 
 
 
 
 
 
LUDOVIC GRISÉ FARAND SARAH GIGUÈRE 
MAIRE GREFFIÈRE  
 
 
 
 
 



 

Zone CB-250 
  

 

Tableau des spécifications 
Annexe B du règlement de zonage 

      ANNEXE A 
 

A- Usage autorisé      
Groupe Classe  A B C D 

 
 

Habitation (H) 

1. Habitation 1     
2. Habitation 2     
3. Habitation 3     
4. Habitation 4     
5. Nb de logements min./max.     

 
 
 
 
 
Commerce (C) 

6. Commerce 1 X    
7. Commerce 2 X    
8. Commerce 3 X    
9. Commerce 4 X    
10. Commerce 5     
11. Commerce 6 X    
12. Commerce 7     
13. Commerce 8     
14. Commerce 9     
15. Commerce 10     
16. Commerce 11     

 

Industrie (I) 17. Industrie 1     
18. Industrie 2     

 
 

Agricole (A) 

19. Agricole 1     
20. Agricole 2     
21. Agricole 3     
22. Agricole 4     
23. Agricole 5     

Communautaire (P) 24. Communautaire 1 X    
 

Usage spécifiquement 
permis 

25. C5-01-02, C5-01-03, C5-02-01, C5-02-03, C5-02-04, C5-02-05, C5-
02-06, C5-02-07, C5-03-01, C5-03-02, C5-03-03, C7-01-04, C7-01-05, 
C8-01-01, C8-01-02, C10-02-01, C10-02-02, C10-02-03, C10-03-01, 
C10-03-02, C10-03-03, C10-03-04, C10-03-06, C10-03-07, C10-03-08, 
C11-02, C11-03, C11-04-01, C11-04-02, C11-04-03, C11-05-01, C11-
05-02 

X    

 

Usage spécifiquement 
exclu 

26. P1-04-11, P1-05, P1-03-03 
 
 

X    

 
 

 
 

    

B- Normes prescrites (bâtiment principal)  
 
Implantation 

27. Isolée X    
28. Jumelée     
29. Contiguë     

 
 

Marge 

30. Avant (m)  min./max. 12/    
31. Latérale 1 (m)  min.     
32. Latérale 2 (m)  min.     
33. Arrière (m)  min.     

 

Hauteur 34. Nombre d’étage (s) min./max.     
35. Hauteur (m)  min./max.     

Dimension 36. Largeur (m). min.     
 

Superficie 37. Superficie d’implantation au sol (m2)  min./max.     
38. Superficie de plancher (m2) min./max.     

 

Rapport 39. Rapport bâti/terrain  min./max. /0,50    
40. Rapport plancher/terrain   min./max. /3,00    

 

Espace non construit 41. Superficie des cours latérales et arrière (% sup. terrain).    min.     
42. Superficie d’espace libre (m2/logement) min.     

  
 

    

C- Normes prescrites (lotissement)      

 
 
Dimension 

43. Largeur d’un terrain (m)  min. 10    
44. Profondeur d’un terrain (m) min.     
45. Superficie d’un terrain intérieur (m2)  min.     
46. Superficie d’un terrain d’angle (m2)  min.     
47. Superficie du terrain par logement (m2/logement) min./max.     

  
 

    

D- Rappel     

PIIA  Usages conditionnels  
PAE  Projet intégré  
PPU  Zone de contrainte  
PPCMOI  Bâtiment d’intérêt patrimonial  
PIIA de secteur    
      

E- Amendement      

Numéro du règlement  Date Numéro du règlement  Date 
URB-Z2017-005, a. 1 19/10/2018   

URB-Z2017-009, a. 7 09/01/2019   

    

    



 

Zone CB-250 
  

 

Tableau des spécifications 
Annexe B du règlement de zonage 

 
 

F- Dispositions spéciales 
1 - Une aire d’isolement d’une largeur minimale de 2 mètres doit être aménagée le long des lignes latérales et de la ligne arrière 

d’un terrain. Cette disposition ne s’applique pas lorsqu’une aire de stationnement en commun est aménagée entre deux terrains 
adjacents.  

2 - Aucune nuisance (bruit, poussière, odeur, fumée, gaz, éclat de lumière, vibration, etc.) ne peut être perçue à l’extérieur des 
lignes du terrain où est exercé l’usage. 

3 - Le ratio de cases de stationnement minimum est de 1 case par 18 m de superficie de plancher locative du bâtiment principal. 
4 - L’affichage sur une suite commerciale doit respecter les dispositions suivantes : 

a) La superficie maximale d’une enseigne est de 0,4 m par mètre linéaire de mur sur lequel elle est fixée, sans excéder 20 m 
par mur. Toutefois, la superficie maximale autorisée peut être de 45 m maximum dans le cas où le mur excède une 
longueur de 150 mètres; 

b) La superficie maximale totale de toutes les enseignes autorisées pour une suite commerciale ne doit pas excéder 90 m²; 
c) L’enseigne doit présenter uniquement des lettres détachées lorsque la superficie de l’enseigne est supérieure à 3 m². 

5 - L’usage « C1-02-01 Centre de jardin ou vente au détail d’article ou accessoire d’aménagement paysager » est autorisé s’il 
respecte les dispositions suivantes : 
a) L’usage est autorisé lorsque la suite commerciale a une superficie de plancher supérieure à 11 000 m²; 
b) Les produits, tels que les plantes, fleurs, arbres, outils de jardinage ou terre peuvent être étalés à l’extérieur; 
c) Aucun produit horticole ou relié à l’horticulture étalé, à l’exception des arbres et des arbustes, ne doit excéder 2,5 mètres de 

hauteur;  
d) À l’exception des arbres, des arbustes ou des plantes, l’étalage de produits horticoles ou reliés à l’horticulture est prohibé 

entre le 1er novembre et le 31 mars; 
e) La superficie maximale occupée par l’étalage et la vente de produits horticoles ou reliés à l’horticulture à l’extérieur est fixée 

à 2 000 m²; 
f) La hauteur maximale d’une clôture entourant l’usage « C1-02-01 Centre de jardin ou vente au détail d’article ou accessoire 

d’aménagement paysager » est fixée à 3 mètres; est réputée opaque, une clôture de mailles dissimulée par une végétation 
dense. 

6 - À l’exception d’une enseigne temporaire détachée et d’une enseigne directionnelle, la superficie totale des enseignes détachées 
ne doit pas excéder 0,2 m par mètre linéaire de terrain sans excéder 6 m par terrain. 

7 - Aucun toit n’est requis pour recouvrir les aires aménagées pour le remisage des conteneurs à matières résiduelles. 
8 - Les usages C5-01-02, C5-01-03, C5-02-01, C5-02-03, C5-02-04, C5-02-05, C5-02-06, C5-02-07, C5-03-01, C5-03-02, C5-03-03, 

C10-02-01, C10-02-02, C10-02-03, C10-03-01, C10-03-02, C10-03-03, C10-03-04, C10-03-06, C10-03-07, C10-03-08, C11-01, 
C11-02, C11-03 ne peuvent occuper plus de 25 % du terrain et doivent être distants d’au moins 100 mètres d’un usage des 
classes C1, C2, C3, C4, C6 et Communautaire 1.  

 

G- Notes au tableau des spécifications 
 Malgré le rapport bâti/terrain maximum spécifié au tableau des spécifications, le rapport bâti/terrain maximum peut atteindre 

0,70 si les cases de stationnement, les espaces de chargement et de déchargement sont entièrement aménagés à l’intérieur du 
bâtiment principal. 

 L’usage « C7-01-04 Vente au détail de pièce, pneu, batterie ou accessoire neuf pour véhicule de promenade, cyclomoteur, 
motocyclette, motoneige ou véhicule hors route » et l’usage « C7-01-05 Service de réparation mécanique, estimation, 
remplacement de pièce, pose d’accessoire, traitement antirouille pour véhicule de promenade, motocyclette, motoneige et 
véhicule hors route » sont autorisés uniquement comme usage accessoire à l’usage principal « C1-08-01 Magasin à rayons 
multiples ». 

 L’usage C11-04-01 n’est autorisé que s’il satisfait les exigences du règlement relatif aux usages conditionnels en vigueur. 
 
 

 

 



 

 

Zone CB-256 
  

 

Tableau des spécifications 
Annexe B du règlement de zonage 

      ANNEXE B 
 
A- Usage autorisé      
Groupe Classe  A B C D 

 
 

Habitation (H) 

1. Habitation 1     
2. Habitation 2     
3. Habitation 3     
4. Habitation 4     
5. Nb de logements min./max.     

 
 
 
 
 
Commerce (C) 

6. Commerce 1 X    
7. Commerce 2 X    
8. Commerce 3 X    
9. Commerce 4 X    
10. Commerce 5     
11. Commerce 6 X    
12. Commerce 7     
13. Commerce 8     
14. Commerce 9     
15. Commerce 10     
16. Commerce 11     

 

Industrie (I) 17. Industrie 1     
18. Industrie 2     

 
 

Agricole (A) 

19. Agricole 1     
20. Agricole 2     
21. Agricole 3     
22. Agricole 4     
23. Agricole 5     

Communautaire (P) 24. Communautaire 1 X    
 

Usage spécifiquement 
permis 

25. C11-01, C11-04-01, C11-04-02, C11-04-03, C11-05-01, 
C11-05-02 
 

X    

 

Usage spécifiquement 
exclu 

26. P1-04-11, P1-05, P1-03-03 et C1-08-03 
 
 

X    

 
 

 
 

    

B- Normes prescrites (bâtiment principal)  
 
Implantation 

27. Isolée X    
28. Jumelée     
29. Contiguë     

 
 

Marge 

30. Avant (m)  min./max. 12/    
31. Latérale 1 (m)  min.     
32. Latérale 2 (m)  min.     
33. Arrière (m)  min.     

 

Hauteur 34. Nombre d’étage (s) min./max.     
35. Hauteur (m)  min./max.     

Dimension 36. Largeur (m). min.     
 

Superficie 37. Superficie d’implantation au sol (m2)  min./max.     
38. Superficie de plancher (m2) min./max.     

 

Rapport 39. Rapport bâti/terrain  min./max. /0,50    
40. Rapport plancher/terrain   min./max. /3,00    

 

Espace non construit 41. Superficie des cours latérales et arrière (% sup. terrain).    min.     
42. Superficie d’espace libre (m2/logement) min.     

  
 

    

C- Normes prescrites (lotissement)      

 
 
Dimension 

43. Largeur d’un terrain (m)  min. 10    
44. Profondeur d’un terrain (m) min.     
45. Superficie d’un terrain intérieur (m2)  min.     
46. Superficie d’un terrain d’angle (m2)  min.     
47. Superficie du terrain par logement (m2/logement) min./max.     

  
 

    

D- Rappel     

PIIA  Usages conditionnels  
PAE  Projet intégré  
PPU  Zone de contrainte  
PPCMOI  Bâtiment d’intérêt patrimonial  
PIIA de secteur    
  

 
    

E- Amendement      

Numéro du règlement  Date Numéro du règlement  Date 
R. URB-Z2017-009, a. 6 09/01/2019   

    

    

    

 
 



 

 

Zone CB-256 
  

 

Tableau des spécifications 
Annexe B du règlement de zonage 

F- Dispositions spéciales 
1 - Une aire d’isolement d’une largeur minimale de 2 mètres doit être aménagée le long des lignes latérales et de la ligne arrière 

d’un terrain. Cette disposition ne s’applique pas lorsqu’une aire de stationnement en commun est aménagée entre deux 
terrains adjacents.  

2 - Aucune nuisance (bruit, poussière, odeur, fumée, gaz, éclat de lumière, vibration, etc.) ne peut être perçue à l’extérieur des 
lignes du terrain où est exercé l’usage. 

3 - Le ratio de cases de stationnement minimum est de 1 case par 18 m de superficie de plancher locative du bâtiment principal. 
4 - L’affichage sur une suite commerciale doit respecter les dispositions suivantes : 

a) La superficie maximale d’une enseigne est de 0,4 m par mètre linéaire de mur sur lequel elle est fixée, sans excéder 20 m 
par mur. Toutefois, la superficie maximale autorisée peut être de 45 m maximum dans le cas où le mur excède une 
longueur de 150 mètres; 

b) La superficie maximale totale de toutes les enseignes autorisées pour une suite commerciale ne doit pas excéder 90 m²; 
c) L’enseigne doit présenter uniquement des lettres détachées lorsque la superficie de l’enseigne est supérieure à 3 m². 

5 - L’usage « C1-02-01 Centre de jardin ou vente au détail d’article ou accessoire d’aménagement paysager » est autorisé s’il 
respecte les dispositions suivantes : 
a) L’usage est autorisé lorsque la suite commerciale a une superficie de plancher supérieure à 11 000 m²; 
b) Les produits, tels que les plantes, fleurs, arbres, outils de jardinage ou terre peuvent être étalés à l’extérieur; 
c) Aucun produit horticole ou relié à l’horticulture étalé, à l’exception des arbres et des arbustes, ne doit excéder 2,5 mètres de 

hauteur;  
d) À l’exception des arbres, des arbustes ou des plantes, l’étalage de produits horticoles ou reliés à l’horticulture est prohibé 

entre le 1er novembre et le 31 mars; 
e) La superficie maximale occupée par l’étalage et la vente de produits horticoles ou reliés à l’horticulture à l’extérieur est fixée 

à 2 000 m²; 
f) La hauteur maximale d’une clôture entourant l’usage « C1-02-01 Centre de jardin ou vente au détail d’article ou accessoire 

d’aménagement paysager » est fixée à 3 mètres; est réputée opaque, une clôture de mailles dissimulée par une végétation 
dense. 

6 - À l’exception d’une enseigne temporaire détachée et d’une enseigne directionnelle, la superficie totale des enseignes détachées 
ne doit pas excéder 0,2 m par mètre linéaire de terrain sans excéder 6 m par terrain. 

7 - Aucun toit n’est requis pour recouvrir les aires aménagées pour le remisage des conteneurs à matières résiduelles. 
 

G- Notes au tableau des spécifications 

 Malgré le rapport bâti/terrain maximum spécifié au tableau des spécifications, le rapport bâti/terrain maximum peut atteindre 
0,70 si les cases de stationnement, les espaces de chargement et de déchargement sont entièrement aménagés à l’intérieur du 
bâtiment principal. 

 L’usage C11-04-01 n’est autorisé que s’il satisfait les exigences du Règlement relatif aux usages conditionnels en vigueur. 

 



 

  Zone  MC-255 
 

  
 

Tableau des spécifications 
Annexe B du règlement de zonage 

 

ANNEXE C 

A- Usage autorisé      
Groupe Classe  A B C D 

 
 

Habitation (H) 

1. Habitation 1     
2. Habitation 2     
3. Habitation 3     
4. Habitation 4     
5. Nb de logements min./max.     

 
 
 
 
 
Commerce (C) 

6. Commerce 1 X    
7. Commerce 2 X    
8. Commerce 3 X    
9. Commerce 4 X    
10. Commerce 5     
11. Commerce 6 X    
12. Commerce 7     
13. Commerce 8     
14. Commerce 9     
15. Commerce 10     
16. Commerce 11     

 

Industrie (I) 17. Industrie 1     
18. Industrie 2     

 
 

Agricole (A) 

19. Agricole 1     
20. Agricole 2     
21. Agricole 3     
22. Agricole 4     
23. Agricole 5 X    

Communautaire (P) 24. Communautaire 1 X    
 

Usage spécifiquement 
permis 

25. C11-01, C7-01-01, C7-01-05, C11-04-01, C11-04-02, C11-
04-03, C11-05-01, C11-05-02 
 
 

X    

 

Usage spécifiquement 
exclu 

26 P1-04-08 à 12, P1-05, P1-03-03, A5-03-01 et C1-08-03 
 
 

    

      

B- Normes prescrites (bâtiment principal)  
 
Implantation 

27. Isolée X    
28. Jumelée X    
29. Contiguë X    

 
 

Marge 

30. Avant (m)  min./max. 12/    
31. Latérale 1 (m)  min.     
32. Latérale 2 (m)  min.     
33. Arrière (m)  min.     

 

Hauteur 34. Nombre d’étage (s) min./max. 2/    
35. Hauteur (m)  min./max.     

Dimension 36. Largeur (m). min.     
 

Superficie 37. Superficie d’implantation au sol (m2)  min./max.     
38. Superficie de plancher (m2) min./max.     

 

Rapport 39. Rapport bâti/terrain  min./max. /0,85    
40. Rapport plancher/terrain   min./max..     

 

Espace non construit 41. Superficie des cours latérales et arrière (% sup. terrain).       min.     
42. Superficie d’espace libre (m2/logement) min.     

  
 

    

C- Normes prescrites (lotissement)      

 
 
Dimension 

43. Largeur d’un terrain (m)  min. 10    
44. Profondeur d’un terrain (m) min.     
45. Superficie d’un terrain intérieur (m2)  min.     
46. Superficie d’un terrain d’angle (m2)  min.     
47. Superficie du terrain par logement (m2/logement) min./max. /    

  
 

    

D- Rappel     

PIIA  Usages conditionnels  
PAE  Projet intégré  
PPU  Zone de contrainte  
PPCMOI  Bâtiment d’intérêt patrimonial  
PIIA de secteur    
  

 
    

E- Amendement      

Numéro du règlement  Date Numéro du règlement  Date 
URB-Z2017-004, a. 1 06/11/2018   

URB-Z2017-009, a. 7 09/01/2019   

URB-Z2017-010, a. 1 15/02/2019   

URB-Z2017-028, a. 2 21/06/2021   

 



 

  Zone  MC-255 
 

  
 

Tableau des spécifications 
Annexe B du règlement de zonage 

 

ANNEXE C 

F- Dispositions spéciales 
1 - Tout bâtiment principal doit respecter un éloignement périphérique minimum de 4 mètres, sauf entre les lots 2 110 820 et 

2 110 821.  
2 - Une aire d’isolement d’une largeur minimale de 2 mètres doit être aménagée le long des lignes latérales et de la ligne arrière 

d’un terrain. Cette disposition ne s’applique pas lorsqu’une aire de stationnement en commun est aménagée entre deux 
terrains adjacents.  

3 - Aucune nuisance (bruit, poussière, odeur, fumée, gaz, éclat de lumière, vibration, etc.) ne peut être perçue à l’extérieur des 
lignes du terrain où est exercé l’usage. 

4 - Une suite commerciale n’est pas tenue d’avoir une entrée donnant directement à l’extérieur. 
5 - L’usage C7-01-01 est autorisé dans une suite d’une superficie maximale de 400 mètres carrés, lorsqu’implantée à moins de 

400 mètres de l’emprise du boulevard Saint-Bruno. Si elle est située à plus de 400 mètres du boulevard Saint-Bruno, la 
superficie de la suite peut être supérieure à 400 mètres carrés.  

6 - Une aire d’entreposage extérieure de véhicule de promenade est autorisée pour une suite occupée par un usage C7-01-01 
située à plus de 400 mètres du boulevard Saint-Bruno, aux conditions suivantes : 

a. L’aire d’entreposage extérieure doit être située à au moins 2 mètres d’une ligne de terrain 
7 - Une clôture entourant une aire d’entreposage extérieure de véhicule de promenade doit respecter les dispositions suivantes : 

a. La clôture est autorisée dans toutes les cours et les marges; 
b. Les seuls matériaux autorisés pour la clôture sont le fer forgé ou un équivalent dans d’autres matériaux; 
c. La hauteur maximum de la clôture est fixée à 1,2 mètre;  
d. Le long d’une limite de terrain adjacent au boulevard des Promenades, la clôture doit être dissimulée par une haie 

de conifères; 
e. Les bollards d’une hauteur maximale de 1,2 mètre peuvent être utilisés en remplacement d’une clôture. 

8 - La proportion du type de matériaux de parement extérieur requis sur les murs d’un bâtiment principal de plus de 50 000 m² doit 
être calculée en considérant la superficie totale de l’ensemble des murs extérieurs composant le bâtiment. 

9 - Malgré toutes dispositions contraires au règlement, pour un bâtiment principal de plus de deux étages, les murs des deux 
premiers étages doivent être recouverts de matériaux de parement extérieur de classe 1, dans une proportion minimale de 75 %. 
La proportion restante, le cas échéant, doit être recouverte de matériaux de classe 2 ou 3. 

10 - Malgré toutes dispositions contraires au règlement, les corniches, avant-toit et marquises n’ont pas de projection maximale par 
rapport au mur du bâtiment. 

Équipement accessoire (silo à grains) 

11- Les silos à grains sont autorisés comme équipements accessoires à l’usage « C11-01-02 – Brasserie, microbrasserie » aux 
conditions suivantes :  

a) La hauteur maximum d’un silo à grain ne doit pas excéder celle du bâtiment principal sans être supérieure à 9 mètres; 

b) Le diamètre maximum d’un silo à grains ne doit pas excéder 2 mètres;  

c) La distance maximum du bâtiment est fixée à 1 mètre; 

d) Les équipements accessoires doivent respecter la marge avant et respecter une distance minimum de 6 mètres de toutes 
lignes de terrain; 

e) Le nombre d’équipements accessoires autorisé est fixé à 2; 

f) Les équipements accessoires doivent être solidement fixés à une base de béton; 

g) Les équipements accessoires doivent être inaccessibles pour le public et ne doivent pas empiéter sur un passage 
piétonnier; 

h) Les équipements accessoires doivent être fonctionnels et opérationnels, c’est-à-dire qu’ils doivent desservir l’usage et 
faire partie intégrante des opérations; 

i) Un équipement accessoire devenu non fonctionnel et inopérant doit être démantelé dans les 6 mois suivant la fin des 
opérations. 

Stationnement 
 
12 - Le nombre maximum et minimum de cases de stationnement exigé est de : 

a) Pour un usage du groupe Commerce (C) : 

 Un minimum de 1 case par 20 m2 de superficie de plancher locative, jusqu’à concurrence de 100 000 m2. Dans le 
cas d’un projet intégré, la superficie considérée est le total de la superficie locative de l’ensemble des bâtiments. 

 Aucune case de stationnement n’est requise pour toute superficie de plancher locative en sus de 100 000 m2. Dans 
le cas d’un projet intégré, la superficie considérée est le total de la superficie locative de l’ensemble des bâtiments; 

 Aucune case de stationnement n'est exigée pour un usage de classe C2-02. 
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Affichage 
 
Enseigne murale ou sur marquise 
 
13 - Malgré toutes dispositions contraires, les enseignes murales ou sur marquise pour un centre commercial et une suite 

commerciale doivent respecter les dispositions suivantes : 
a) Les enseignes d’identification d’une suite commerciale de moins de 1 250 m² qui a une entrée publique extérieure donnant 

directement accès à la suite et qui est située dans un centre commercial doivent respecter les dispositions suivantes : 
i) Une enseigne est autorisée sur chaque mur ou marquise où se trouve une entrée publique donnant directement accès à 

la suite; 
ii) Deux (2) enseignes distinctes sont autorisées lorsque la suite est occupée par plus d’une marque de commerce 

(multibannière), sans excéder (1) marque de commerce par enseigne;  
iii) L’enseigne peut être apposée directement sur le mur de la suite ou sur une marquise; 
iv) La hauteur maximale d’une enseigne est fixée à 1,37 m; 
v) La superficie maximale d’une enseigne est fixée à 10 m²; 
vi) L’enseigne doit présenter uniquement des lettres détachées; 
vii) Une enseigne supplémentaire ou deux (2) enseignes distinctes lorsque la suite est occupée par plus d’une marque de 

commerce sans excéder une (1) marque de commerce par enseigne, sont autorisées sur le mur de la suite ou une 
marquise sans qu’il y ait une entrée publique aménagée sur ce mur. La superficie de l’enseigne ne peut excéder 10 m². 

b) Les enseignes d’identification murales d’une suite commerciale de plus de 1 250 m² et de moins de 2 500 m², qui a une 
entrée publique extérieure donnant directement accès à la suite et qui est située dans un centre commercial, doivent 
respecter les dispositions suivantes :  
i) Une enseigne est autorisée sur chaque mur ou marquise où se trouve une entrée publique donnant directement accès à 

la suite; 
ii) Deux (2) enseignes distinctes sont autorisées lorsque la suite est occupée par plus d’une marque de commerce 

(multibannière), sans excéder (1) marque de commerce par enseigne;  
iii) La superficie totale des enseignes est fixée 20 m². La superficie maximale d’une enseigne est fixée 10 m²; 
iv) Une enseigne murale supplémentaire ou deux (2) enseignes distinctes lorsque la suite est occupée par plus d’une 

marque de commerce (multibannière), sans excéder (1) marque de commerce par enseigne, sont autorisées sur un mur 
ou une marquise de la suite sans qu’il y ait une entrée publique aménagée sur ce mur. La superficie des enseignes ne 
peut excéder 10 m²; 

v) L’enseigne doit présenter uniquement des lettres détachées. 

c)  Les enseignes d’identification murales d’une suite commerciale de plus de 2 500 m² et de moins de 5 000 m², qui a une 
entrée publique extérieure donnant directement accès à la suite et qui est située dans un centre commercial, doivent 
respecter les dispositions suivantes :  
i) Une enseigne est autorisée sur chaque mur ou marquise où se trouve une entrée publique donnant directement accès à 

la suite; 
ii) Deux (2) enseignes distinctes sont autorisées lorsque la suite est occupée par plus d’une marque de commerce 

(multibannière), sans excéder une (1) marque de commerce par enseigne;  
iii) La superficie totale des enseignes est fixée à 30 m². La superficie maximale d’une enseigne est fixée à 20 m²; 
iv) Une enseigne murale supplémentaire ou deux (2) enseignes distinctes lorsque la suite est occupée par plus d’une 

marque de commerce (multibannière), sans excéder (1) marque de commerce par enseigne, sont autorisées sur un mur 
ou une marquise de la suite sans qu’il y ait une entrée publique aménagée sur ce mur. La superficie des enseignes ne 
peut excéder 10 m²; 

v) L’enseigne doit présenter uniquement des lettres détachées. 

d)  Les enseignes d’identification murale, d’une suite commerciale de plus de 5 000 m² qui a une entrée publique extérieure 
donnant directement accès à la suite et qui est située dans un centre commercial, doivent respecter les dispositions suivantes: 

 
i) Une enseigne est autorisée sur chaque mur où se trouve une entrée publique donnant directement accès à la suite ; 
ii) Deux enseignes distinctes sont autorisées lorsque la suite est occupée par plus d’une marque de commerce (multi 

bannière), sans excéder une (1) marque de commerce peut être affichée par enseigne ;  
iii) La superficie totale des enseignes est fixée à 120 m². La superficie maximum d’une enseigne est fixée à 45 m²; 
iv)  Une enseigne murale supplémentaire ou deux enseignes distinctes lorsque la suite est occupée par plus d’une marque 

de commerce (multibannière) sont autorisées sur un mur de la suite sans qu’il y ait une entrée publique aménagée sur 
ce mur. La superficie des enseignes ne peut excéder 10m² ; 

v) L’enseigne doit présenter uniquement des lettres détachées; 
vi) Pour une enseigne existante à l’entrée en vigueur du présent règlement, il est autorisé de remplacer l’enseigne sur les 

murs extérieurs du centre commercial, qu’il y ait ou non une entrée publique donnant accès à la suite. 

e)  Les enseignes d’identification murales d’une suite commerciale, située au deuxième étage dans un centre commercial, 
doivent respecter les dispositions suivantes : 
i) L’enseigne est autorisée sur tous les murs de la suite donnant sur une aire de stationnement, un mail piétonnier ou une 

place publique sans qu’il y ait une entrée publique aménagée sur ce mur; 
ii) Le mur de la suite doit être fenestré à au moins 30 %; 
iii) L’enseigne ne doit pas dépasser la hauteur du mur de la suite; 
iv) La superficie maximale d’une enseigne est fixée à 10 m²; 
v) L’enseigne doit présenter uniquement des lettres détachées. 
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f)  Une enseigne d’identification d’une suite commerciale, située au premier étage dans un centre commercial, peut être apposée 
sur un mur qui n’est pas celui de la suite aux conditions suivantes : 

i) L’enseigne doit être apposée sur le mur du deuxième étage qui est le prolongement vertical du mur où se trouve 
l’entrée publique; 

ii) Le mur du premier et du deuxième étages doit former une façade principale dont la composition architecturale est 
articulée. 

g)  Une enseigne supplémentaire reliée à un usage de la classe « C3-01 - Restaurant » est autorisée sur un garde-corps ou un muret 
qui délimite une terrasse commerciale extérieure, aux conditions suivantes : 

i) Le nombre d’enseignes est fixé à une (1) par suite; 
ii) La superficie maximale de l’enseigne est fixée à 0,3 m²; 
iii) Le garde-corps ou le muret doit être adjacent à un passage piétonnier; 
iv) L’enseigne doit être non lumineuse; 
v) L’enseigne doit être composée de lettres détachées. 

h)  Les enseignes d’identification murales d’une suite, située à l’extérieur d’un centre commercial, doivent respecter les 
dispositions suivantes : 
i) La superficie maximale d’une enseigne est fixée à 20 m² par mur; 
ii) La superficie maximale totale de toutes les enseignes autorisées pour une suite commerciale ne doit pas excéder 

40 m²; 
iii) L’enseigne doit présenter uniquement des lettres détachées. 

 
i)  Une enseigne d’identification murale ou sur marquise pour un centre commercial dont la superficie est égale ou supérieure à 

35 000 m² doit respecter les dispositions suivantes : 
i) Au plus 2 enseignes murales ou sur marquise sont autorisées par entrée au mail du centre commercial;  
ii) La superficie maximale de chaque enseigne murale ou sur marquise est fixée à 15 m²; 
iv) Une enseigne murale additionnelle d’une superficie d’au plus 12 m² est autorisée pour l’ensemble du centre 

commercial pour indiquer les services communs offerts par le centre. 
 

j)  Une enseigne murale supplémentaire pour une suite comportant l’usage principal « C4-01-04 Cinéma » est autorisée si elle 
respecte les dispositions suivantes : 
i) Une seule enseigne supplémentaire par salle de cinéma est autorisée; 
ii)  La superficie maximale d’une enseigne supplémentaire est de 1,65 m² et la superficie maximale totale de toutes les 

enseignes supplémentaires de la suite ne doit pas excéder 13 m²;  
iii)  Le message inscrit doit être stationnaire et ne peut être modifié plus d’une fois par période de 24 heures. 
 

k) Pour les suites de plus de 5 000 m² de superficie de plancher, situées dans un centre commercial et existantes à l’entrée en 
vigueur du présent règlement, il est autorisé de remplacer les enseignes existantes sur les murs extérieurs du centre 
commercial, qu’il y ait ou non une entrée publique donnant à la suite sur les murs sur lesquels elles sont apposées. 
Toutefois, la superficie d’affichage ne doit pas excéder 45 m² pour une enseigne apposée sur un mur où l’on retrouve une 
entrée publique et 10 m² sur les autres murs. La superficie totale d’affichage ne doit pas excéder 120 m pour chaque suite. 
De plus, seules sont autorisées les enseignes d’identification en lettres détachées apposées à plat sur les murs extérieurs du 
centre commercial. 
 

Enseigne détachée 
 
14 - Malgré toutes dispositions contraires, les enseignes détachées pour un centre commercial ou une suite commerciale doivent 

respecter les dispositions suivantes :  
a) Une enseigne principale détachée pour un centre commercial dont la superficie est égale ou supérieure à 35 000 m² doit 

respecter les dispositions suivantes : 
i) Une seule enseigne principale détachée est autorisée; 
ii) La superficie maximale d’une enseigne est fixée à 80 m² sans excéder 30 m² par face de l’enseigne; 
iii)  La hauteur maximale d’une enseigne détachée est fixée à 20 mètres. 

b) Une enseigne d’identification détachée secondaire pour un centre commercial dont la superficie est égale ou supérieure à 
35 000 m² doit respecter les dispositions suivantes : 

i) Au plus, une enseigne détachée par allée d’accès au terrain est autorisée; 
ii) La superficie maximale d’une enseigne est fixée à 4 m² lorsqu’installée sur le boulevard Saint-Bruno et de 20 m² sur les 

autres rues; 
iii) La distance minimale entre l’enseigne et les limites du terrain est fixée à 2 mètres; 
iv) La hauteur maximale d’une enseigne détachée est fixée à 6 mètres. 

 
Enseigne sur équipement accessoire 
 
15 - Une enseigne d’identification d’une suite commerciale reliée à l’usage « C11-01-02 – Brasserie, microbrasserie » peut être apposée 

sur un équipement accessoire aux conditions suivantes : 
a) Seuls le nom enregistré, le logo, et les images des marques de commerce de l’entreprise sont autorisés; 
b) L’enseigne doit être peinte directement sur l’équipement accessoire; 
c) L’enseigne peut être illuminée par réflexion uniquement. 

Divers 
 
16 - Aucun toit n’est requis pour recouvrir les aires aménagées pour le remisage des conteneurs à matières résiduelles. 
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17 - Une activité de promotion extérieure doit respecter les dispositions suivantes :  
a) Une seule activité de promotion extérieure est autorisée par année; 
b) La durée maximale d’une activité de promotion extérieure est fixée à 30 jours et peut être augmentée à 180 jours lors de la 

réalisation de travaux majeurs afin de permettre le bon fonctionnement du centre commercial; 
c) Une activité de promotion extérieure doit se faire sur le terrain occupé par l’usage commercial et ne pas empiéter sur le trottoir 

public adjacent; 
d) Uniquement les produits normalement vendus par le commerce peuvent être exposés ou offerts en vente; 
e) L’utilisation de remorques ou autres types de véhicules similaires est autorisée incluant les véhicules-cuisine; 
f) Les heures d’exploitation de l’activité de promotion extérieure ne doivent pas excéder celles du commerce;  
g) L’activité de promotion extérieure ne doit pas empiéter sur plus de 10 % de l’aire de stationnement; 
h) L’utilisation de tentes et de chapiteaux est autorisée; 
i) Un maximum de 5 enseignes temporaires, d’une superficie maximale de 6 mètres carrés, devant être installées à même la 

propriété privée et à même la tente ou le chapiteau;  
j) Les articles 512 et 538 ne s’appliquent pas à la présente disposition. 

 

G- Notes au tableau des spécifications 

 Malgré la marge avant minimale prescrite au tableau des spécifications, la marge avant minimale pour les bâtiments principaux 
implantés sur un terrain adjacent au boulevard des Promenades ou au boulevard Saint-Bruno est fixée à 4 mètres. 

 L’usage « C7-01-05 Service de réparation mécanique, estimation, remplacement de pièce, pose d’accessoire, traitement 
antirouille pour véhicule de promenade, motocyclette, motoneige et véhicule hors route » est autorisé uniquement comme 
usage accessoire à l’usage principal « C7-01-01 Vente au détail de véhicule de promenade neuf ». 

 L’usage C11-04-01 n’est autorisé que s’il satisfait les exigences du règlement relatif aux usages conditionnels en vigueur. 

 
 
 


